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The Answer1 ' fonce quoi qu'il arrive
par Guy DUBE

Seul un destroyer de l'Armée 
canadienne pourra arrêter la course 
effrénee qu’a entreprise, dimanche 
matin, à travérs les glaces du Saint- 
Laurent, aux commandes de "son" 
navire-pirate "The Answer" (alias

' Atlantean"), l'intrépide capitaine 
Bryan Erb

En effet, il n'est pas du tout 
question pour le capitaine-aventurier 
Erb de se laisser arrêter ou intimider 
comme un simple enfant de choeur par 
les gardes-côtes canadiens,

Pendant ce temps, à Montréal, un 
juge de la cour fédérale ordonnait à la 
garde côtière et au ministère des 
Transports de faire tout le nécessaire 
pour intercepter e navire. On ignore 
toujours si l'Armée entrera en action.

Son objectif: les Bahamas, via le

port de Boston, où il doit mouiller 
l'ancre la nuit prochaine, pour refaire 
le plein de carburant.

Il est armé et résistera aux navires 
de la garde côtière en fonçant sur eux, 
prétextant que ses "machines" sont

défectueuses et qu'il ne peut les 
réparer.

Ses membres d’équipage — huit 
femmes et douze hommes! — ont tout 
aussi le goût de l’aventure que lui. A 
moins d'une cause naturelle (amoncel­

lement de glaces) ou d'une défectuosi­
té majeure (véritable) dans ses machi­
nes, Erb a bel et bien l'intention de 

(Suite à la page AS. 2e col.)
• Autres nouvelles et 
photo en page A- 3
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Construction

Lo Commission Cliche semble avoir 
incité les entrepreneurs o provoquer 
les ouvriers, déclare le président du 
Conseil provincial des métiers (C la 
construction de Quebec (FTQ).

page B-T

Cois bleus

Jean Chrétien fait savoir qu Ottawa 
poursuivra les cols bleus qui se sont 
mis en grève illégalement.

page B-1

trois ors avant d'être écarté par ce 
dernier en 1558, est mort dans 
l obscurité hier à Moscou à l oge de 
79 ans.

Murphy fustige Bassett

Les Toros de Toronto de l'AMH 
auraient fait signer un contrat de $1 
million a Mark Nappiei, un junior de 
18 ons des Morlboros de Toronto. Le 
president Dennis Murphy de l'AMH a 
déclare qu’il ne reconnaîtrait jamais 
cette entente puisque sa ligue a 
promis à la CAHA de ne pas 
repécher les 18 ans. page C-2

A Quebec aujourd’hui D-3
Annonces classées D-4 à D-11

L’affaire Morin Arts et lettres D-2 et D-3
Bandes dessinees D-12
Bridge D-10

Bourassa n’est pas prêt à absoudre Décès D-14

Jocques-Yvan Morin, mais Camil Economie-finance A-10 à A-12

Samson, pour sa part, estime que la Famille A-17

farce a assez duré. Feuilleton D-7

page A-18 Horoscope D-ll
Mot -mystère D-4
Mots croisés D-6

Grèce Poge documentaire A-5
Patron D-5
Servi froid B-3

Le gouvernement grec dit avoir le Sport C-l à C-7
contrôle de la situation bien en main Télévision D-15
après la tentative de coup d’Etat 
manquée, hier. Vingt-huit officiers, 
dont un général, ont été écroués.

page 0-1

Boulganine

Le maréchal Nikolai Boulganine, qui 
dirigea l Union soviétique en compa­
gnie de Nikita Khrouchtchev pendant

Pour les régions de Québec, Baie- 
Comeou et °imouski, quelques aver­
ses ou chutes de neige, aujourd'hui. 
Température normale pour lo saison 
Demain, peu de changement.

La GRC enquête sur le contrat de 
dragage près de l'Ile d'Orléans

OTTAWA (D après PC) — Le solli­
citeur général du Canada. M. Warren 
Allmand. a confirmé, hier, que "la 
Gendarmerie royale mène une enquê­
te sur I obtention d un contrat dans la 
région de 1 île d Orléans . Il s est 
toutefois refusé à relier explicitement 
cette enquête au scandale du contrat 
de dragage du Saint-Laurent, signalé, 
hier, par le quotidien La Presse.

Chez Marine Industrie, i une des 
firmes impliquées dans ce présumé 
scandale, on s'étonne. Quant à lui, M. 
Gérard Filion, qui en était le président 
lors de l’attribution du contrat de 
dragage, en 1970, certifie que Marine 
Industrie n'a jamais versé d argent à 
ses concurrents en vue d’obtenir un 
contrat de dragage dans le Saint- 
I-aurent, près de l'île d'Orléans".

Selon ! article de La Presse, après 
avoir obtenu le contrat de dragage, un 
consortium formé notamment de Mari­
ne Industrie et J. P Porter, deux 
sociétés dans lesquelles la belle- 
famille du premier ministre Bourassa 
a d importants intérêts, aurait remis 
une ristourne à deux autres sociétés, 
la Canadian Dredge and Dock et la C. 
A Pitts, pour avoir présenté des 
soumissions plus élevées que la sien­
ne, donnant ainsi l impression d une 
concurrence pour l'obtention du 
contrat

J P. Porter est d ailleurs mêlée à 
un autre scandale à Hamilton. En 
effet trois membres de la Commission 
du port d Hamilton ont été accusés. 
I an dernier, d evoir accepté des pots- 
devins de la J. P. Porter qui avait 
obtenu un contrat de dragage dans le 
port de cette ville.

A ce sujet, le ministre du Travail, 
M John Munro. a soutenu, hier, aux 
Communes que toute accusation le

reliant à cette présumée fraude serait 
totalement dénuée de fondement.

Vendredi, le solliciteur général de 
l'Ontario. M. George Kerr. démission­
nait de son poste pour se défendre de 
l'accusation d’avoir reçu $10.000, en 
1971, à titre de contribution électorale, 
de la part d'un accusé dans l'affaire de 
Hamilton.

Pour revenir au dragage près de 
Ille d'Orléans, le ministre du Revenu,

M. Ron Basford, et celui de la Consom­
mation et des Corporations, M. André 
Ouellet, n’ont pas voulu confirmer ni 
infirmer la possibilité que des enquê­
tes soient actuellement en cours dans 
leur ministère respectif concernant 
cette affaire.

M Ouellet a expliqué que la loi lui 
défend de divulguer toute information 
sur les enquêtes de la Commission sur 
les pratiques commerciales restricti­
ves. "Si la commission fait enquête au

sujet de cette affaire, elle devra me 
remettre un rapport qui sera rendu 
public", a dit M Ouellet

Quant à M Gérard Filion. qui a 
pris sa retraite au début de 1974. il 
explique ainsi la situation: "Etant 
donné l’importance des travaux à 
réaliser, nous avons dû, bien que notre 
filiale Dragage Richelieu était la plus 
importante entreprise du genre au

(Suite à la page A6, 4e col.)

Pelletier craint une crise 
de leadership au Québec

MONTREAL (PO — Le ministre 
fédéral des Communications. M. Gé­
rard Pelletier, a avoué, hier, qu'il 
éprouvait "certaines inquiétudes" au 
sujet "d'une crise du leadership au 
Québec".

Du même souffle cependant. M. 
Pelletier a démenti les rumeurs prê­
tant aux libéraux fédéraux du Québec 
le projet de comploter pour déloger M. 
Robert Bourassa de son poste de 
Premier ministre.

"Il n'a jamais été question de cela 
dans notre espnt", a déclaré le minis­
tre à un journaliste du "Devoir", au 
cours d une interview qui fait la 
manchette du journal d'aujourd hut.

"Ce n'est pas notre rôle à nous, a 
ajouté M. Pelletier, de décider quel 
gouvernement ou quel Premier minis­
tre aura une province ou une autre. 
C est l'affaire de cette province-là.

"S'ils aiment leur gouvernement, 
ils le gardent, qu'Ottawa l'aime ou ne 
1 aime pas Et s'ils ne laiment pas. ils 
le battent, qu Ottawa aime ça ou non."

Le ministre a reconnu, tout de 
même, que les libéraux d Ottawa dis­
cutaient entre eux de ce qui se passe 
au Québec. Je fais tout de même 
partie de la société québécoise ", a-t-il 
précisé.
CONCERNE

C’est pour cette raison que M.

Pelletier se sent concerné par ce qu'il 
appelle "les événements ou les acci­
dents ou les accrocs ou les bouleverse­
ments” qui se produisent au Québec.

J'ai certaines inquiétudes sur le 
Québec, qui ne sont pas seulement des 
inquiétudes d ordre politique, et je 
peux dire cela pour tous mes collègues 
à Ottawa."

M Pelletier évoque ici les boule­
versements profonds que le Québec a 
connus au cours des 15 dernières 
années: révolution religieuse, sociale 
et educative.

"Ces bouleversements, dit-il. ont 
(Suite à la page A6, Ire col.)

à la résistance contre la loi 22
par Lise LACHANCE 
du bureau du Soleil

MONTREAL — Le Mouvement 
Québec français, qui regroupe les 
grandes centrales syndicales du Que­
bec. les sociétés nationales et I Asso 
ciation québécoise des professeurs de 
français, a réclame hier, la demission 
immediate du ministre de ! Education, 
le Dr François Cloutier, et a lancé un 
appel à la résistance contre la loi 22. à 
travers tout le territoire

L organisme a annoncé qu il coor­
donnera lui-même la guerilla linguisti­
que. peu importe qu il s agisse ou non 
de désobéissance civile . car il consi 
dère que le peuple se trouve en état de 
légitime défense face à une loi 
abusive

Sur trais plans
Le porte-parole du MQF. M Fran-

- A. *

çois-AJbert Angers a précisé au cours 
d une conference de presse tenue au 
Monument national que cette guérilla 
linguistique comprenrdra trois volets

1 — Information.

Le Mouvement recueillera et diffu­
sera de I information sur ce qui se 
passe ou se prepare dans les différen­
tes commissions scolaire?, tant catholi­
ques que protestantes.

2 — Pressions démocratiques.

1-es adversaires de la loi 22 assiste­
ront aux assemblées des commssions 
scolaires, poseront des questions, sus­
citeront des débats, tacheront d ame­
ner les commissaires à la défense de 
I école française

3 — Actions directes

Occupations, piquetage, petitions.
I

boycottage des cours, etc. sont des 
moyens de combat que le MQF envisa­
ge dans chaque région du Québec, 
compte tenu de la situation particuliè­
re qui y règne.

Dans le domaine scolaire en parti­
culier, le Mouvement Québec français 
fait appel de façon pressante aux 
commissions scolaires, aux profes­
seurs. aux principaux, aux comités 
d école, aux fonctionnaires des diffé­
rents niveaux de l’administration pu­
blique. aux parents, à tout groupe de 
citoyens organisés, afin que soient 
sabotés les mécanismes de transfert de 
I école française vers I école anglaise, 
de même que les mécanismes prévus 
pour permettre aux non-anglophones 
s inscrivant pour la premiere fois à 
l ecole de le faire dans le secteur 
anglais.

Pour stimuler et coordonner eette
f

résistance, t organisme veut mettre sur 
pied un secrétariat capable de fournir 
des services techniques, de se charger 
de recherche, d animation, de diffu­
sion rapide de 1 information. Tout cela 
frisera, pense-t-il, les $45.U00 D'où le 
lancement, hier, d une campagne de 
souscription à I échelle du Québec, 
sous le thème "De $2 à $22 contre le 
22 sous-entendez le bill".
Les règlements

Le Mouvement Québec français 
continue de réclamer le retrait pur et 
simple de cette loi et son remplace­
ment par une loi qui ferait vraiment 
du français la langue dénseignement 
dans le système public.

Dans cette optique, il considère 
inutile de formuler des propositions 
concernant le projet de règlement 
' La loi étant foncièrement mauvaise.

les réglements ne peuvent qu achever 
de I empirer", opine-t-il.

A son avis, pour que les régle­
ments soient valables et efficaces, il 
faudrait:

— que tout immigrant qui n est pas 
de langue maternelle anglaise à son 
entrée au pays soit tenu d'envoyer ses 
enfants à L école commune, c est-à-dire 
à 1 école française;

— que même les immigrants de 
langue maternelle anglaise n aient 
droit à I école anglaise (soit au secteur 
public, soit au secteur privé subven­
tionné) que s'il nén résulte pas un 
accroissement du pourcentage des en­
fants fréquentant 1 école anglaise au 
moment du vote de la loi.

Or, ajoute le MQF. comme un tel 
règlement serait difficilement applica­

ble, la seule mesure pratique consiste 
à diriger tous les enfants d immigrants 
vers 1 école française.

Le Mouvement considère que le 
système des tests ne devrait s appli­
quer qu à ceux qui. n étant pas de 
langue maternelle anglaise, réclament 
le privilège d envoyer leurs enfants à 
1 écoie anglaise parce que ces jeunes 
seraient devenus anglophones et que 
I anglais est la langue couramment 
parlée à la maison.

Les tests, note I organisme, de­
vraient être basés sur une définition 
précise de la connaissance suffisante 
de I anglais", signifiant le niveau de 
1 utilisation de l'anglais comme langue 
d usage courant En outre, ils ne 
devraient exister que pour le passage 
ou 1 inscription à l éeole anglaise

(Suite à la page A6, Ire col.)
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Montmagny recevra $6,904,080 pour faire des travaux
par krai LAB MU. K
du bureau du Soleil

LA POCATIERE - Pour 1a 
refection des services muni­
cipaux du quartier Sud. la 
ville de Montmagny recevra 
une aide exceptionnelle de 
$6,904.000. ce qui constitue­
rait un precedent dans les 
annales des subventions du 
ministère des Affaires muni­
cipales pour des travaux du 
genre

En annonçant que cette 
aide gouvernementale a offi­
ciellement été confirmée à la 
municipalité, le greffier de 
Montmagny. M Yvon Lemay, 
a toutefois précisé que le 
montant sera réparti sur dix 
ans et versé par tranches 
annuelles de $690.408. ce qui 
représenterait une subven­

tion effective d environ 
$4.154.000. tenant compte des 
interets que la municipalité 
devra rembourser par voie 
d emprunts temporaires, 
pour les fins de financement 
à court terme

Ainsi que l a signale le 
député de Montmagny- 
L Islet, M Julien Giasson, 
1 aide gouvernementale cou­
vrira ainsi environ les trois 
quarts de la dépense totale 
du programme de réfection 
projeté D une part, le con­
trat déjà accordé au plus bas 
de trois soumissionnaires, 
soit à la firme Entreprises 
PE B Ltée, coûtera 
$4,730,937. D autre part, les 
frais incidents des services 
professionnels, d administra­
tion et d émission des obliga­
tions sont évalués à quelque

$1.300.000. portant ainsi le 
coût total des travaux à 
$6.100.000

Pour favoriser la mise en 
chantier le plus rapidement 
possible de ces travaux pu­
blics urgents, le conseil mu­
nicipal devait se réunir, la 
semaine dernière, dans le 
but d adopter un règlement 
d emprunt du même montant 
de $6.100.000

Parce que la date ultime du 
contrat intervenu avec les 
Entreprises P.E B Ltée vient 
à échéance au milieu de 
mars, il faudra faire vite.

quant a la procédure d ap­
probation.

C est pourquoi, a précise le 
greffier, rassemblée des 
électeurs a été fixée à de­
main. Les contribuables de 
Montmagny ne pourront alors 
que ratifier immédiatement 
le réglement d emprunt, sans 
exiger le recours à un réfé­
rendum. s ils veulent la reali­
sation des travaux d infras­
tructure municipale du quar­
tier Sud. Advenant la deman­
de d'un référendum, on se 
retrouverait face à une pro­
cédure légale trop longue 
pour répondre aux délais

prevus dans le contrat signe 
avec ( entrepreneur

Faudrait pas tout foutre en 
Pair

Dans les circonstances, le 
maire de Montmagny, le Dr 
Cajetan Gauthier, a lancé un 
appel pressant à la solidarité 
civique de la population de 
sa municipalité. "Si l'on exi­
ge le référendum, tout est 
foutu en l air", a-t-il signalé

A son avis, les travaux de 
réfection du quartier Sud 
sont si nécessaires et si ur­
gents que cette réalisation

implique un acte de justice 
et même de charité à 1 égard 
de concitoyens défavorisés et 
pratiquement dépourvus des 
services essentiels Si ça ne 
se fait pas cette année, tout 
laisse croire que ça ne se 
fera jamais." La situation 
pourrait entraîner la nécessi­
té d'élections à la mairie.

l-ourd fardeau financier
En dépit de I aide excep­

tionnelle obtenue du gouver­
nement. les travaux du quar­
tier Sud imposeront un lourd 
fardeau financier aux contri­
buables de Montmagny. Les

frais à repartir en taxe spé­
ciale supplémentaire, pour 
couvrir le solde des dépenses 
non subventionnées, ajoute­
ront prés d un million et 
demi de dollars à un endette­
ment municipal déjà rendu 
au maximum des normes ju­
gées tolérables par les auto­
rités gouvernementales. C est 
ce qui a forcé la main au 
ministère des Affaires muni­
cipales, et qui a fait décro­
cher le gros lot, pour Mont­
magny.

11 y a lieu de rappeler, à ce 
sujet, qu en fin de janvier 
dernier, le conseil municipal

a dû décréter une hausse de 
33 pour cent de I imposition 
financière pour subvenir à 
ses previsions budgetaires 
Ces prévisions ne compre 
naient pas le service de la 
dette qui sera inhérent au 
nouveau réglement dem 
prunt pour le projet de réfec­
tion du quartier Sud

Encore indéterminée, pour 
le moment. I augmentation 
supplémentaire ne pourra 
être annoncée qu à ( occa­
sion de rassemblée des élec­
teurs de demain, a précisé le 
greffier de Montmagny, M 
Yvon Lemay

Du vent et de la pluie, sauf sur la Côte-Nord et la Gaspésie 
où il neigera, telles sont les prévisions atmosphériques pour 
aujourd hui et demain. Les chiffres sur la carte indiquent les 
maxima.

MONTREAL (PO — Prévisions de la météo pour le 
Québec émises par Environnement-Canada pour au­
jourd hui. avec un aperçu pour demain. Ent^e paren­
thèses. degrés Celsius.

Abitibi et Pontiac-Témiscamingue. nuageux avec 
averses. Maximum 35 à 40 (2 à 4 C.). Aperçu pour 
demain: chutes de neige.

Laurentides et Haute-Mauricie: nuageux avec 
averses. Maximum 35 (2 C.) Aperçu pour demain 
chutes de neige

Montréal. Outaouais et Cantons de 1 Est: générale­
ment nuageux avec quelques averses. Maximum 35 a 40 
(2 à 4 C.). Aperçu pour demain: temps nuageux

Sagupnay-Lac-Saint-Jean et Baie-Comeau: nua­
geux avec chutes de neige fondante. Venteux. Maxi­
mum 30 à 35 (-1 à 2 C ). Aperçu pour demain: chutes de 
neige

Québec et Trois-Rivières: nuageux avec quelques 
averses. Venteux par moments. Maximum 35 (2 C.). 
Aperçu pour demain: nuageux avec quelques chutes 
de neige.

Rimouski et Gaspe neige parfois mêlée de pluie 
verglaçante Venteux. Maximum 32 (0 C ). Aperçu pour 
demain: chutes de neige

Sept-Iles: nuageux avec neige passagère. Venteux. 
Maximum 25 à 30 (4 à -1 C.). Aperçu pour demain: 
neige.

Chibougamau: nuageux avec quelques chutes de 
neige et venteux. Maximum 32 (0 C.). Aperçu pour 
demain: chutes de neige.

TORONTO (PO — Températures minimales et 
maximales enregistrées dans les principales villes de 
1 Amérique du Nord durant les 24 dernières heures

Min. Max. St Jean. N.-B. 14 25
Vancouver 36 45 Moncton 14 27
Edmonton 27 35 Halifax 15 25
Calgary 25 38 Charlottetown 5 24
Saskatoon 22 32 Chicago 30 34
Regina 24 32 Detroit 38 44
Winnipeg 11 33 Boston 41 43
Toronto 38 42 New York 42 44
Ottawa 33 33 Washington 52 70
Montréal 27 34 Miami 75 34
Québec 23 28 Los Angeles 48 80
Fredericton 17 28 San Francisco 48 66

La page d histoire
par la Presse Canadienne 

le mardi. 25 février 1975
Le pape Pie V excommuniait la reine Elizabeth I 

d Angleterre et la déclarait usurpatrice, il y a 405 ans 
— en 1570 Le souci d Elizabeth de maintenir sa 
suprématie dans les affaires ecclésiastiques s était 
traduit par une rupture des relations diplomatiques 
avec Rome en 1561 La Bulle du pape excommuniant la 
reine arrivait pourtant trop tard pour encourager les 
rebelles du nord

1880 — Un incendie détruit les édifices de la 
législature de Fredericton

1908 — Incorporation de la ville de Saint- 
Boniface, au Manitoba

1942 — 296 Canadiens sont morts ou portés man­
quants et 1.689 sont faits prisonniers par les Japonais à 
Hong Kong

1954 — Le colonel Gamel Abdel Nasser devient 
président de 1 Egypte après la demission de Moham­
med Naguib.

OIXLÜL
MERCREDI

Lever Coucher Durée 
6.31 17.25 10.54

Mih
MERCREDI 
Basse 1h54> 
Haute 6h25 
Basse !4hOO 
Haute 18h45

Dloce de rhotel de viHe / D'ace ste-fov ouvert les eud' et ve^ched' soirs lusqu à 21 heures
,9

i

le/ tricot/ irlandQi/ peur la contemporaine

Côtelés, torsadés, sculptés, de chauds tricots en lame brute, importes d Irlande La tendance est au style de plus en plus sport L allure est

rustique Les formes sont amples et confortables

Le long manteau-cardigan multipoints tout chaud, tout souple $150 00

La veste-saharienne géante $110 00 Tous deux au naturel et en tailles P M G

simons
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Le départ de l'Atlantean a été prémédité
A 3

par Guy DUBE
la- départ clandestin du capitaine 

Itryan hrb a bord de son bateau-pirate 
était planifié depuis le début du mois 
de février, et ce n est pas avec des 
cales vides qu il a appareillé, diman­
che matin, vers 10 heures, au port de 
Québec.

De plus, les autorités policières du 
Conseil des ports nationaux savaient 
fort bien que l intrépide aventurier 
(une espèce rare qui tend à disparaître 
avec les temps modernes) se préparait 
à lever I ancre, puisqu il avait dû 
répondre, vendredi dernier, au palais 
de justice de Québec, de huit chefs

d accusation relativement à la loi sur 
la navigation maritime

En effet, par suite d une enquête 
menée, hier, LE SOLEIL a appris que 
le capitaine Erb avait fait faire le 
plein des soutes à combustible, les 7 et 
8 février dernier Respectivement 
4,000 et 4,500 gallons des compagnies

Irving et Gulf Oil, pour lesquels il a 
payé avec des cheques sans provisions 
suffisantes.

fl a également fait une provision 
impressionnante de nourriture et 
d eau douce qui lui permettrait de 
tenir pendant des semaines, selon son

m* un

la Soleil. (Ijudr Yaillancourt

L'ex-Atlantean, rebaptise ThO Answer, voguait hier ou large de Sainte-Anne-des-Monts, dans le golfe Saint-Laurent.

On !e cherchait près de Rimouski 
mais il était rendu plus à Test

par Claude VAILLANCOVRT 

du bureau du Soleil

RIMOUSKI — Quinze heures qua­
rante ...

Cela lait déjà près d une heure 
que nous survolons le fleuve Saint- 
Laurent.

Le soleil brille de ses plus beaux 
éclats. Du haut de notre bimoteur, il 
impressionne.

Trois milles pieds plus bas. nous 
pouvons discerner les glaces qui déri­
vent. paresseusement.

Mais ce spectacle enchanteur ne 
peut retenir I attention!

Soudain, le pilote de I appareil. 
Gérard Ducarme, un Français d origi­
ne. m indique un point noir sur cette 
grande étendue déau. une mer 
presque

Dans le secteur, la coutume veut 
que le fleuve, devant sa largeur, soit 
qualifié de mer

iVous décidons de piquer et 
d aller examiner, un peu plus près, ce 
que doit être cet obet particulier

Au fil des secondes. I avion filant a 
près de 180 milles à I heure, nous 
distinguons un bateau qui. comme 
pour reprendre son souffle, repose, 
fièrement, entre deux amas de glaces

— Fais le tour, lui dis je Tout à 
coup que ce serait lui! Au loin, nous 
distinguons, difficilement, la munici­
palité de Sainte-Anne des Monts

"Lui", c est l'Atlantean I". ou si 
vous préférez The Answer '

Ce rafiot a quitté clandestinement 
Québec, dimanche matin, sans que le 
capitaine. Willian Erb. le pirate", 
comme me l a qualifié, hier, un repre 
sentant du ministère des Transports, 
ait souscrit à toutes les obligations 
d'usage.

Depuis dix heures quinze, ce mê­
me jour, qu on essaie de le retrouver

— Le navire est au large de 
Rimouski . proclame fièrement la sta­
tion radiophonique locale.

— A cette heure-ci. il doit être 
dans les iles du Bic", indique, par 
contre un représentant du ministère 
des Transports.

— Sans que nous puissions vous 
le confirmer, nous croyons qu il est 
pris dans les glaces, entre Rimouski et 
Matane", fait savoir le porte-parole 
rimouskois de la Gendarmerie royale 
du Canada, de qui relève la surveillan­
ce de la législation maritime

Bref, depuis dix heures le matin, 
alors que la radio locale, alimentée 
par la Presse Canadienne — LE SO­
LEIL n arrivant qu en fin d après-midi 
— a diffuse la nouvelle, la population 
de Rimouski a oublié le problème de 
la liaison interrives, pour s'interroger 
sur le sort du pirate

Nombreux sont ceux qui se sont 
aventurés jusqu'au quai dans l'espoir 
de voir accoster le bateau, comme 
I avait laissé croire une nouvelle éma­
nant de la station radiophonique

Finalement, ce n 'est pas le cas. Il 
s agit du Ludger-Simard. Non du 
bateau tant recherche

Et il y a cette fameuse grève des 
fonctionnaires publics fédéraux Pas 
moyen d'avoir d information.

Le Centre de régulation de la 
circulation maritime ne peut fournir 
de précisions.

Les curieux, ceux qui veulent en 
savoir plus, doivent donc se mettre, 
eux-mêmes, à la recherche, du pi­
rate

Les collègues de Radio-Canada 
patrouillent le fleuve déjà depuis plus 
de deux heures

Leur attention est concentrée sur 
le secteur de Rimouski.

En examinant la carte une fois 
décollés de l'aéroport, nous imaginons 
plutôt que son avance est plus considé 
rable que ne le croient la majorité des 
gens.

— Ah! s'il avait voulu répondre 
aux messages que nous lui lancions. 
Mais non! Le capitaine Willian Erb ne 
daigne répondre aux appeis, et aucune 
des stations marines ne peut le re­
pérer".

Soudain, voilà qu'on le distingue. 
J'en profite pour faire une série de 
photos.

Les
arrêtés

moteurs de l'engin sont

avocat. Me Jacques Bouchard, de 
Quebec

Les renseignements recueillis jus­
qu à maintenant permettent de croire 
que la boisson coule à flots sur le 
bateau-pirate, comme le faisaient les 
Vikings C est en effet fête, sur lex- 
Atlantean. qui transporterait egale­
ment une quantité de pot' suffisante 
pour endormir tous les rats de cale.

Les fêtards aventuriers sont d ori­
gines française, anglaise, italienne, 
américaine et canadienne Parmi les 
membres d équipage, on retrouve un 
ancien attorney général de l Etat du 
Massachusetts (!). dont le nom n'a pas 
été mentionne Pour sa part, le capitai­
ne Erb. un gaillard grand et mince, 
portant fièrement une barbe rousse, 
est âgé de 35 ans et natif de Montréal.

Huit accusations

L'enquête conduite par LE SO­
LEIL hier, a par ailleurs révélé que 
les autorités savaient pertinemment 
que le jeune capitaine du navire 

The Answer", M. Brian Erb, s'apprê­
tait à appareiller.

En effet, quatre des huit chefs 
d accusation pour lesquels il a compa­
ru, vendredi dernier, devant le juge 
Yvon Sirois. de la cour des poursuites 
sommaires de Québec, laissaient clai­
rement entendre que "quelque chose 
se tripotait dans la tête du loup de 
mer”.

Contrairement à 1 article 23 de la

loi concernant le Conseil des ports 
nationaux. Erb a été accusé d avoir, 
les 7 et 9 février dernier 1 — 
abandonne les ordures du navire sur 
un quai; 2 — neglige de se tenir, à tout 
moment, aux ordres du centre de 
contrôle de la circulation maritime, 
alors que le navire faisait des manoeu­
vres. 3 — procédé, sans la permission 
du Conseil des ports nationaux, à des 
essais d équipements de machines sus­
ceptibles de causer des dommages à la 
propriété des ports nationaux; 4 — fait 
le plein des soutes à combustible, sans 
permission, 5 — négligé d installer 
une passerelle convenable, éclairée de 
nuit, 6 — négligé d installer un filet de 
sécurité convenable sous la passerel­
le, 7 — fait tourner les hélices, à quaj. 
sans allumer un feu rouge sur les 
hanches du navire; 8 — négligé d'ins­
taller un dispositif approprié sur les 
amarres, pour empêcher le passage 
des rongeurs.

Pour toutes ces accusations, dont 
le dénonciateur est l'inspecteur Lionel 
Doiron, de la police du Conseil des 
ports nationaux, le capitaine Erb a 
enregistré des plaidoyers de non- 
culpabilité. par la voix de son procu­
reur, Me Jacques Bouchard. La cause 
avait été remise au 17 mars.

C'était trop loin pour lui. Deux 
jours exactement après avoir affirme 
son innocence en cour, il prend la clef 
des. mers et s'enfuit clandestinement 
avec ses membres d'équipage, huit 
femmes et douze hommes, peut-être 
pas syndiqués, mais contents d'appa­
reiller... pour les Bahamas!

Bryan Erb se joue de la 
Cour comme des vagues

— ’ J espère qu 'il ne me tirera pas 
dessus . me confie le pilote, alors que 
nous effectuons un rase-mottes.

Aucun signe de vie.

Personne sur le pont

Soudain, tandis que nous effec­
tuons un dernier virage, les pompes se 
mettent à fonctionner.

H reprend sa course.

On présume qu'il se dirige en 
dira tion des iles de Saint-Pierre-et- 
Miquelon.

par Pierre CHAMPAGNE

Bryan Erb n'est pas seulement un 
loup de mer. C’est aussi un rat de cour. 
11 se joue aussi bien des juges et des 
avocats, des ordonnances et des juge­
ments. que des vagues de T Atlantique. 
Rien ne l'arrête.

Son bateau, The Answer, ex- 
Atlantean. ex-Clara-Clausen a changé 
de nom au moins autant de fois que les 
compagnies que le pirate formait pour 
le racheter d'une fois à l'autre Erb 
joue avec l'agent comme il joue avec le 
reste.

La dernière vente judiciaire du 
Answer remonte à jeudi matin. Le 
Atlantean avait été saisi à la fin de 
janvier 1974 par la Gendarmerie roya­
le. Depuis ce temps, il était amarré 
dans le port de Québec. Jeudi, le 
bateau est vendu à l'encan de la cour 
fédérale de Montrai. Il est acheté par 
M. Pau -Emile Caron, de Louiseville. 
pour la modique somme de $28,500 
Modique parce que le bateau est 
relativement moderne, puisque cons­
truit en 1963. et assez impresionnant 
par ses dimensions: 300 pieds de long 
sur 50 de large.

Mais Bryan Erb n'est pas intéressé, 
malgré l'ordre de la cour, à laisser 
aller son bateau, sa mine d'or de­
vrions-nous dire, parce qu'une vente 
judiciaire lave les de ttes et The 
Answer était couvert... pour $600,000.

Le pirate à la barbe rousse a en 
effet dans sa poche un document 
prouvant que le navire lui a été vendu 
à lui. et à lui seul, au début de l'année 
par un juge provincial. En janvier, un 
juge de la cour des petites créances 
vendait en effet à une compagnie 
formée par Bryan Erb le bateau que 
Bryan Erb venait de se faire saisir par 
cette même cour, pour la somme 
fabuleuse de $231. Encore une fois, 
cette vente lavait le navire et son 
propriétaire de toutes les hypothèques 
qui pesaient sur eux.

Cette vente des petites créances 
s’était faite à l'insu de la cour fédérale 
qui était déjà saisie du dossier Ce qui 
fait que. maintenant. Bryan Erb peut 
attester, documents juridiques à I ap­
pui. que The Answer est bel et bien

"son" bateau... même si M Caron, de 
Louiseville. l’a acheté jeudi dernier

C’est à la fin des années soixante 
que notre pirate à la barbe rousse, 
natif de Montréal, eommençait ses 
exploits dans la région de Québec

Ce qui est aujourd'hui "son" navi­
re s'appelait à l'époque le Clara- 
Clausen et battait pavillon suédois.

En 1968 ou 1969. le Clara-Clausen 
s'échouait dans le fleuve Saint- 
Laurent. à la hauteur des Escoumins. 
Le cargo n'avait pas fière allure. 
Bryan Erb l’achète pour quelques 
dollars et parvient à lui faire repren­
dre la mer Mais l'aventure lui a coûte 
si cher qu il est criblé de dettes. "Son" 
navire est saisi. Eryan Erb le rachète 
en formant une compagnie qui porte le 
nom de Concord marine de Montréal 
En le rachetant pa vente judiciaire, il 
est lavé de toute dette.

Erb et son groupe font complète­
ment refaire le Clara-Clausen qui. de 
transporteur de bestiaux, devient un 
navire spécialisé dans le renfloue­
ment. C'est le cas de le dire. Autant il 
renfloue les autres navires que le 
portefeuille de son propriétaire. S'ap­
propriant les épaves, Bryan monte sa 
flottte.

Le lendemain de Noël 1973, le 
cargo Adelfoi s'échoue à l'ile 
d'Orléans Bryan Erb décide de le 
renflouer gràee au Clara-Clausen 
transformé qui porte maintenant le 
nom de Atlantean 11 y parvient pres­
que en moins de quatre jours. Une 
marée de plus et le pirate partait avec 
une autre épave qui lui aurait apparte­
nu. Quelques heues avant le coup, il 
est délogé par le receveur des épaves 
de Québec. Son Atlantean est saisi. 
Erb récidivera par la réponse que l’on 
connait.

Notre pirate à la barbe rousse n'a 
cependnant pas l'air d'un pirate. A le 
voir, il resseoble à un beau grand 
garçon distingué Mince, élégant, por 
tant un collier de barbe rousse mince 
et étroit autour du menton. Bryan Erb 
parait assez jeune. 11 n’a que 35 ans
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Bourassa à la Commission Cliche: 
''question purement hypothétique'

Quebec, Le Soleil, mardi 25 février 1975

TROIS RIVIERES (PC) - Le pre­
mier ministre Robert Bourassa a af­
firmé hier que la Commission Cliche 
ne lui a pas suggéré d’aller témoigner 
devant elle, et que "c’est là une 
question purement hypothétique ’.

M Bourassa a fait cette déclara­
tion a Trois-Rivieres où il a participé 
au cours de la journée à une rencontre 
avec des étudiants en administration à 
I université du Quebec à Trois- 
Rvières. à un dîner réunissant quelque 
000 personnes en plus de rencontrer 
les maires les échevins et les députés 
de cette région de la Mauricie qui se 
trouve au coeur du Québec

M. Bourassa a ajoute qu il avait 
discuté il y a deux jours avec le 
president de cette commission d’en- 
quéte, M Robert Cliche, et qu il 
n’avait pas été question de cette 
comparution. Il répondait ainsi à des 
nouvelles publiées dans des journaux 
montréalais à l’effet qu’il pourrait être 
appelé à témoigner devant cette com­
mission.

Prolongement

Les conversations qu il a eues avec 
le juge Cliche, a poursuivi M Bou­
rassa, ont porté essentiellement sur le 
prolongement du mandat de la com­
mission, afin de lui permettre de 
préparer son rapport. Il a rappelé que 
son gouvernement devait légiférer, fin 
mai ou début juin sur T industrie de la 
construction et qu il se devait absolu­
ment d avoir le rapport de la commis­
sion. U ne voit pas d objection a 
prolonger ce mandat pour quelques 
semaines.

Le premier ministre a souligne

Pelletier craint une...
(Suite de la première page)

créé une grande complexité chez 
beaucoup de Québécois qui se deman­
dent. où allons-nous? Nous avions 
coutume de le savoir; maintenant, on 
ne le sait plus au juste. ’

M Pelletier ajoute: Il n’est pas 
étonnant qu’il soit extrêmement diffi­
cile de gouverner le Québec. Et on a 
I impression, à cause de ces boulever­
sements. qu’il y a une crise du 
leadership au Québec, mais qui n est 
pas seulement une crise du leadership 
politique. C est une crise du lea­
dership tout court

Selon le ministre, il ne serait pas 
étonnant que le Québec détruise ses 
leaders les uns après les autres pen­
dant une période de temps’’

Appel à la resistance...
(Suite de la première page)

L inscription ou le passage à l’ecole 
française sont affaire non pas de tests, 
mais de pédagogie appropriée, de 
classes spéciales au besoin.

Le Mouvement demande nean­
moins au gouvernement de fixer une 
date après laquelle les non- 
anglophones ne pourront plus conti­
nuer d’inscrire leurs enfants à l’école 
anglaise.

L'o piège

Le MQF assure enfin que la ba­
taille actuelle est décisive et que les 
francophones doivent prendre garde 
de tomber dans le piège de certains 
anglophones qui hurlent contre la loi 
22 en espérant que nous nous dirons:

Si les Anglais sont contre cette loi, 
elle doit être bonne pour nous ’’

qu il n avait pas ete question directe­
ment de sa comparution possible

Certains médias d information ont 
fait état de la comparution du premier 
ministre Bourassa devant la commi­
sion Cliche, afin d’établir s’il est vrai 
que ni lui ni son ministre de la Justice 
n étaient au courant, av»nt la semaine 
dernière, du contenu d^ conversations 
téléphoniques enregistrées par la Sù- 
rete du Québec à I automne de 1970 et 
produite devant la commission ces 
jours derniers.

Ces conversations révèlent qu un 
fonctionnaire avait obtenu un poste de 
commissaire à la Commission du salai­
re minimum, moyennant un pot-de-vin 
de $2,000

Au courant

Au cours de la conférence de 
presse qu’il a donnée en fin d après- 
midi, M. Bourassa a mentionné qu’il 
avait été mis au courant de toute cette 
histoire, reliant les conversations télé­
phonique et les pots-de-vin, à la suite 
d un témoignage, il y a une dizaine de 
jours, devant la commission Cliche et 
décrivant comment le versement des 
$2.000 s’était effectué dans les toilettes 
du château Frontenac de Québec.

Le premier ministre a souligné 
que. dès l’instant queces faits ont été 
connus du gouvernement, des avions 
ont été entreprises immédiatement 
par le ministère de la Justice. M 
Bourassa a noté que. dans l'écoute de 
conversations téléphoniques, dans cer­
tains cas sérieux, ’ nous poursuivons la 
filière afin de rejoindre tout le systè­
me. car on ne peut faire condamner 
des individus sur un simple bout de 
conversation .

Enfin. M. Bourassa s étonne de 
toute I importance qu on accorde à sa 
déclaration à l’effet que ni lui. ni son 
ministre de la Justice, n’avaient été 
mis au courant de ces conversations 
téléphoniques à l’époque, soit en 1970.
Les faits

Les faits connus et corroborés par

/1 1 he Answer fonce...

des témoins sont que, dans une pre­
miere conversation qui remonte à 
septembre 1970, M. Henri Dion, alors 
président de la Société d Habitation 
du Québec, informe René Gagnon, à 
I epoque chef de cabinet de Pierre 
Laporte, qu un ' ami du parti ”. Paul 
Joyal, est dispose à payer deux milles 
dollars pour être nommé commissaire 
à la Commission du salaire minimum.

En 1971. M. Dion est mute 
ministère de l Environnement

au

Dans une deuxième conversation, 
captee en novembre 1970. M Jean 
Cournoyer, devenu ministre du Travail 
après la mort de Pierre Laporte, 
informe René Gagnon qu'il consent à 
nommer Joyal au poste convoité Pour 
convaincre M Cournoyer, René Ga­
gnon lui indique que M Laporte, s’il 
avait vécu, aurait donne suite à cette 
demande. Au début d'avril 1971. Joyal 
fut effectivement nommé à la Commis­
sion du salaire minimum.

La semaine dernière. M. Cour­
noyer a déclaré qu il ignorait l’exis­
tence et la nature des démarches 
accomplies par Joyal pour obtenir son 
poste Le ministre a également de­
mandé à l’interressé de remettre sa 
demission.

M Dion, qui était conseiller en 
environnement pour le ministère du 
Docteur Victor Goldbloom, a lui aussi 
été relevé de ses fonctions et son cas 
est encore à 1 étude par le ministre

MM. Joyal et Gagnon ont aussi 
déclare devant la commission que le 
premier avait remis au second la 
somme de deux milles dollars en 
coupures de $100 dans une salle de 
toilette du chateau Frontenac en no­
vembre 1970.

A la suite de ces révélations. MM. 
Gagnon. Joyal et Dion, sont accusés de 
trafic d influences et passibles de cinq 
ans d emprisonnement et comparaî­
tront le 5 mars.

(Suite de la première page)

fuir les autorités canadiennes, car il 
en a marre

U a suffisamment d’ennuis ici et il 
n a rien à perdre en défiant la requête 
du juge Allison Walsh, de la cour 
fédérale de Montréal, qui a ordonné, 
hier, à la Gendarmerie royale du 
Canada de "faire le nécessaire pour 
expulser les membres de l’équipage 
Le juge Walsh a également ordonne à 
la garde côtière et au ministère fédé­
ral des Transports d’intercepter le 
navire, de le remorquer au port de 
Québec et d’ordonner l'expulsion du 
capitaine Erb.

C’est ce qu'a fait savoir au SO­
LEIL. hier, l’avocat québécois Jacques 
Bouchard qui savait depuis vendredi 
dernier que l’ancien navire "Atlan- 
tean", maintenant rebaptisé sous le 
nom de ’The Answer", quitterait le 
port de Québec en début de semaine.

L avocat Bouchard a ajouté que 
son client est bien déterminé à aller 
jusqu au bout dans cette affaire "Il 
sait très bien qu’il sera mis sous arrêt 
en amarrant au port de Boston, a 
relaté Me Bouchard, mais il sera 
rapidement remis en liberté et il 
pourra continuer sa route jusque dans 
le Sud. à Freeport plus précisément " 
Il a de plus expliqué que. en vertu de

la nature des plaintes qui seront 
éventuellement portées contre lui à 
son arrivée en sol américain, il ne 
pourra pas être extradé au Canada.

Durant la journée d hier, l ancien 
navire Atlantean. qui a été rebaptise 
The Answer au cours des derniers 

mois, a vogue allègrement au gré des 
flots du Saint-Laurent

Lorsqu un avion nolisé par LE 
SOLEIL l’a survolé, au cours de l’a­
près-midi, il était déjà rendu à la 
hauteur de Sainte-Anne-des-Monts, en 
Gaspésie Les glaces ne lui nuisaient 
en aucune façon, contrairement à ce 
que certaines rumeurs laissaient en­
tendre.

Si la garde côtière a à intervenir, 
ce sera fort probablement près de Tile 
d Anticosti ou près d’Halifax, en Nou­
velle-Ecosse

Dès qu'il voguera à l exterieur des 
eaux territoriales canadiennes, les 
autorités fédérales deviendront im­
puissantes et ce sera la route de la 
liberté pour Erb et son équipage

Le Bernier
Le brise-glace "Bernier", du mi­

nistère fédéral des Transports, était
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Saveur douteuse
I** Soleil. J.-M. Villeneuw

Bon! Qu est-ce qu il y a à brouter aujourd hui? Ah! Encore de lo neige. Soyons patients, on aura, bientôt, un peu d herbe fraîche 
à déguster entre les repas, au Zoo d Orsainville.

La GRC enquête...

(Suite de la première page)

Canada, creer un consortium avec les 
compagnies J. P. Porter et McNamara. 
Pratiquement assure de mettre la 
main sur le contrat, pourquoi aurions- 
nous sacrifie la moitié de nos bénéfi­
ces pour les glisser sous la table à nos 
rivaux"?

Poursuite

En vertu d une poursuite déposée.

affairé, hier, et il n aurait pu se lancer 
aux trousses du capitaine William 
Bryan Erb et de son navire-pirate

Le bureau du service des signaux à 
Sept-Iles précisait, hier soir, que le 
Bernier ” avait été occupé une partie 

de la journée à dégager "Le Sieur- 
d’Amour’ . traversier qui fait la navet­
te entre Matane et Baie-Comeau et qui 
était coincé dans les glaces du côté 
sud du fleuve.

Par la suite, le brise-glace devait 
se porter à l’aide du cabotier "Fort- 
Lauzon". qui était egalement aux 
prises avec les glaces

Hier soir, le bureau des signaux de 
Sept-IIes mentionnait qu’il n avait re­
çu aucune communication du ’The 
Answer et qu’il n avait pu. non plus, 
entrer en communication avec lui

A Rivière-au-Renard. en Gaspesie, 
le bureau du service côtier n avait 
egalement reçu aucune communica­
tion du The Answer , à 23h. A cette 
heure-là, le capitaine Erb devait navi­
guer au large de cette région, profitant 
d un vent favorable qui poussait les 
glaces vers la mer.

le 7 février, en cour fédérale contre le 
gouvernement canadien, trois compa­
gnies contractantes pour le dragage du 
fleuve Saint-Laurent, en bordure de 
Tile d Orléans, réclament par ailleurs 
plus de $1.350,000 du ministère des 
Transports pour travail impayé depuis 
septembre 1974.

Il s agit de Richelieu Dredging, à 
qui Marine a cédé ses intérêts dans le 
contrat, McNamara Corporation et J. P. 
Porter.

Selon le quotidien La Presse, c est 
à la suite des enquêtes policières que 
le gouvernement fédéral aurait refusé 
d honorer ses engagements auprès des 
compagnies contractantes.
Soumission bidon

Pour la première année du contrai. 
Marine Industrie devait retirer 50 
pour cent des profits, la J. P Porter 
devait en obtenir 13 pour cent, tandis 
que la McNamara Marine devait réa­
liser 3 pour cent. La compagnie 
américaine, reliée à la McNamara, ne 
devait recevoir aucun profit durant la 
première année.

Pour avoir présente des soumis­
sions à des prix plus élevés que celui 
du consortium, la Canadian Dredge 
and Dock Company et la C. A Pitts 
Engineering Ltd. auraient bénéficié 
d’une ristourne de deux pour cent du 
montant total du contrat, soit une 
somme de $840.000

D ailleurs, le président de Cana­
dian Dredge and Dock. M Robert J 
Schneider, de Toronto, a déjà admis 
aux agents de la Gendarmerie royale 
du Canada, qui enquêtent dans cette 
ai,aire, que sa société avait reçu une 
somme de $400.000 en échange de sa 
soumission bidon pour ce contrat.

La Société générale de finance­
ment (SGF) a ia mainmise sur 55.1 pour 
cent des actions de Marine Industrie. 
Elle a comme partenaire, dans Marine, 
la Compagnie de Charlevoix Ltée, 
propriété des cousins de la femme du 
premier ministre Bouraesa. Cette so­
ciété détient 20.5 pour cent des 
actions.

Quant à la belle-famille du pre­
mier ministre, elle possède huit pour 
cent des actions de Marine, par l’en­
tremise de la société Claurémiand, 
dont les actions sont oartagées entre 
les frères et soeurs ue Mme Andrée 
Simard-Bourassa, l’épouse du premier 
ministre.

Un des beaux-frères de M. Bou­
rassa, M. Guy Bemier. et des cousins 
de sa femme siègent au conseil d’ad­
ministration de Marine Industries.

L enquête récente de La Presse a 
démontré que le contrat de $21 mil­
lions n est pas le seul qui aurait été 
accordé à des entreprises qui étaient 
de collusion. Selon certaines informa­
tions, fournies notamment aux enquê­
teurs par les hommes d’affaires direc­
tement impliqués, rares sont les sou­
missions pour les importants contrats 
qui n’ont pas été ’ papotées ”.

Cette vaste enquête, qui a déjà eu 
d importantes repercussions dans les 
milieux politiques, tant fédéraux que 
provinciaux, dure déjà depuis près 
d un an. Elle aurait débuté, d après les 
renseignements recueillis par La Pres­
se. peuaprès le départ, de la J.P. Porter 
Ltd. d'un des ses principaux adminis­
trateurs. M. Horace Grand Rindress. 
Ce dernier, par la suite, a collaboré 
étroitement avec la Justice.

Il n'y a pas que la GRC qui 
s’intéresse aux transactions de ces 
differentes entreprises. Le ministère 
fédéral du Revenu, et principalement 
sa section des enquêtes spéciales, 
travaille activement à ce dossier.

Le 13 juin dernier, les agents du 
fisc, accompagnés de membres de la 
GRC, avaient effectué une vingtaine de 
perquisitions à Montréal, Sorelet To­
ronto, notamment, à la recherche de 
divers documents relatifs au contrat 
de Tile d’Orléans.

Lors de ces perquisitions, les en­
quêteurs s étaient aussi rendus dans 
les bureaux de la Société générale de 
financement et dans les locaux d au 
moins une demi-douzaine d entrepri­
ses reliées à la famille du premier 
ministre Bourassa.
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A 8 Quebec, Le Soleil, mardi 23 février 1975

Le maire St-Hiiaire veut que Rimouski délaisse la Comeq
Cliudr VAILLANCOl RT 

du bureau du Soleil
RIMOUSKI - Coup de 

théâtre dans la palpitante 
histoire de la prise en 
charge du service de 
transport maritime et fer 
roviaire dans I Est du 
Québec

Au lendemain d une ré 
solution d appui de la 
Conférence des maires de 
! Est du Québec (Comeq), 
un organisme de concer­
tation des dirigeants mu­
nicipaux des aggloméra­
tions rurales et urbaines 
du territoire pilote, en 
faveur de la société Coge- 
ma (Compagnie de ges­
tion de Matane), le maire

de Rimouski, M. Claude 
Saint-Hilaire, annonce 
son intention de deman­
der à son conseil de se 
retirer de la première 
structure de coordina­
tion. mise de l avant, sur 
le plan municipal, par 
suite du plan de dévelop­
pement.

Le maire de Rimouski 
pilote comme député a 
I Assemblée nationale 
une proposition voulant 
que le système de traver 
sier-rail ne soit pas assu­
mé par Cogema, mais plu­
tôt par la Société des 
traversiez du Quebec.

Comme celle-ci n a pas 
les moyens de prendre 
cette responsabilité, il in­

dique. après une ronde 
de négociations, que le 
Canadien Pacifique est 
prêt a construire et à 
exploiter des bateaux po­
lyvalents. depuis plu­
sieurs ports éparpillés 
sur les deux rives du 
fleuve Saint-Laurent, 
pour le compte de la 
société

La Commission des 
transports du Québec a 
déjà accorde un permis 
en ce sens à Cogema — 
une société régionale — 
mais uniquement à partir 
du port de Matane. sur la 
rive sud.

La Conférence des mai 
res de I Est du Québec,

Rupture des négociations entre 

Thetford et ses 21 cols-blancs
par Fortunat MARCOUX 

du bureau du Soleil

THETFORD MINES - Les 
négociations sont rompues 
entre la municipalité de 
Thetford Mines et ses 21 
cols-blancs en vue de la 
conclusion d'un nouveau con­
trat de travail, mais les em­
ployés hésitent à recourir au 
droit de grève, qu'ils ont 
acquis, hier, en raison du 
climat économique qui existe 
actuellement dans la région.

Néanmoins, les syndiqués 
(CSN) appuient, leurs reven­
dications en ralentissant leur 
rendement au travil. Hier, ils 
se sont présentés à leurs 
bureaux en "jeans". Cepen­
dant, l'employeur pourrait 
répliquer par un renvoi mas­
sif (lock-out); des ouvriers ont 
remplacé les serrures de por­
tes des différents locaux de 
l'hôtel de ville.

Les employés hésitent à 
déclencher un arrêt de tra­
vail. Ils craignent que l'opi­
nion publique soit contre eux 
dans cette lutte au moment
où tout le monde doit se 
serrer la ceinture par suite 
de l'incendie de l'usine de 
traitement de l amiante de la 
mine King Beaver, le 8 dé­
cembre dernier Au lende­
main du sinistre. le maire, M. 
Louis-Philippe Boucher, 
avait déclaré que cette catas­
trophe qui a entrai né la mise 
a pied de 500 mineurs, ferait 
perdre à la municipalité 
$200.000 en revenus prove­
nant de 1 impôt foncier et de 
la taxe de vente, portant 
ainsi à $700.000 le déficit 
prévu pour 1975. Le premier 
magistrat avait fait l'annonce 
d'un régime d'austérité en 
ces termes: "On réduira les 
dépenses au maximum; tout 
le monde devra se serrer la 
ceinture.”

Dans une proportion de 88 
pour 100, les syndiqués ont 
rejeté, dimanche dernier, les 
dernières offres patronales, 
sensiblement les mêmes que 
celles qui ont été acceptées 
par les cols-bleus, le 14 fé­
vrier dernier. La^iroposition 
salariale de l'employeur con­
siste en un rattrapage de 4 
pour 100 pour 1974. une 
augmentation de 12 pour 100 
($22 par semaine ou $065 
1 heure) pour 1975. et la pos­
sibilité de renégocier la clau­
se salariale pour 1976

Le syndicat réclame un 
rattrapage de $934 qui aurait 
pour effet de classer les 
employés municipaux sur le 
même pied que ceux de la 
fonction publique, une com­
pensation de 7 pour 100 pour 
la perte du pouvoir d’achat 
en 1974, une hausse de salai­
re de 15 pour 100 pour 1975, 
et l'indexation de leurs reve­
nus si l'augmentation du coût 
de la vie excède huit points.

Venez “travailler 
chez nous.
Vous aurez la paix 
et vous mangerez bien. 
Promis.
Bien des endroits peuvent vous offrir une saHe de réunion 
pour un séminaire, un colloque, une rencontre d affaires ou 
une session de travail intense hors du bureau 
Le Quebec Hilton peut mettre a votre disposition 24 salons 
et salles de reunion, les agencer à votre guise, vous fournir 
tout I équipement nécessaire et. en plus, vous faire bien 
manger
Le service des repas et casse-croûte est exceptionnel Nous 
croyons que si vous êtes là pour travailler, nous sommes la 
pour vous aider en vous rendant la vie plus agréable. Et nous 
y mettons du coeur a I ouvrage nos spécialistes sont toujours 
à votre service pour vous guider, vous conseiller, et souvent, 
devancer vos moindres désirs.
L excellente nourriture que nous servons, les petits à-côtes 
utiles dans I ambiance detendue et feutree d un hôtel de 
classe, voilà quelques-uns parmi les nombreux avantages 
qu'il y a a venir travailler ' au Québec Hilton.
Appelez nos spécialistes, au Service des banquets, 
à 647-2411 Ils mettront tout en oeuvre pour que votre 
reunion d affaires soit aussi une réunion "tout confort'

Chaleureusement vôtre ...

S“3 QuebecHiltcn
au coeur de la Place Québec

maigre un retard, dans la 
mise en fonctionnement 
de ce service, a réitéré, 
en fin de semaine, son 
appui au groupe régional

• "Je savais que ça 
mettrait M Saint-Hilaire 
en maudit”, a confié au 
SOLEIL le maire de Mata­
ne et président de la 
Comeq. M Roger Dion.

- "Mais la majorité a 
parlé", ajoute-t-il.

La colère du maire de 
Rimouski. elle se traduit 
par le communiqué qu i! 
a émis depuis son bureau.

’ Lorsqu un organisme 
comme la Comeq entend 
se prononcer sur un dos­
sier d'une importance 
aussi capitale que les tra­
verses interrives, écrit-il, 
il se doit de donner une 
documentation complete 
à ses membres, soit rap­
port. expertise, etc et non 
de donner un résume fait 
par un de ses membres 
directement mis en cause, 
tel qu’il a été fait par le 
président, en fin de se­
maine, M Roger Dion, 
maire de Matane

La résolution adoptee 
par la Comeq. soutient le 
député de Rimouski. ne 
représente aucunement 
I idée du milieu et la 
convocation, sans avis 
préalable des motifs de 
cette réunion, a fait en 
sorte que les principales

villes, telles Rlviere-du- 
Loup. Trois-Pistoles, 
Mont-Joli, Gaspé, Price. 
Saint-Fabien, Bic et bien 
d autres, n étaient pas 
présentes à cette réunion 
pour étudier à fond le 
problème.

Seulement une di­
zaine de municipalités 
ont participé à cette réu­
nion, poursuit-il, et se 
sont prononcées sur des 
documents préparés par 
un intéressé, le maire de 
Matane, sans se pencher 
sur un autre dossier com­
plet d un autre de scs

membres, la ville de Ri­
mouski.''

Il conclut: "Etant 
donné le peu de sérieux 
que semble vouloir met­
tre la Comeq dans ( étude 
des dossiers, je n'ai d'au­
tre option que de deman­
der à mon conseil de se 
retirer d un organisme 
qui est dans l'incapacité 
d etudier des dossiers, 
d'une manière sérieuse, 
avant de se prononcer."

Invité à livrer ses com­
mentaires sur le sujet, le 
président de la Comeq a 
déclaré au SOLEIL qu'il

ne voulait nullement en­
gager une polémique 
avec le maire de Ri­
mouski

- "Il faut cependant se 
demander où est la cons­
cience régionale, a-t-il ré­
torqué. Pour ma part, l 'es­
prit de clocher est parti 
de mon espnt et je ne 
vise que ( intérêt de la 
région. Je suis certain 
que le projet mis de l'a­
vant par Cogema profite­
ra non seulement à Mata­
ne, mais aussi à Ri­
mouski.”

Il a précisé, en réponse

Les bandits abattus à Montréal 

étaient deux évadés de prison

aux critiques de M. Saint 
Hilaire, que le sujet avait 
été mis à 1 ordre du jour 
par le secrétariat de !a 
Comeq, car il constituait 
un dossier d importance 
régionale.

Il rappelle aussi que la 
constitution de la Comeq, 
adoptée par T ensemble 
des municipalités, veut 
que les municipalités 
présentes à rassemblée 
forment quorum, et qu’un 
représentant de Rimouski 
prenait part aux délibéra 
lions.

Il ne croit pas que le 
retrait éventuel de Ri 
mouski puisse meurtrir la 
Comeq et si "la réaction 
est un peu sévère, conclu- 
t-il, nous espérons qu il 
(le conseil) revienne sur 
sa décision. Pour notre 
part, nous les considérons 
toujours comme parte­
naire.”

MONTREAL (PO — La po­
lice a établi, hier, que les 
deux bandits abattus à Mont­
réal, au cours du week-end, 
étaient des évadés de prison.

Le premier a été identifié 
comme étant Daniel Avery, 
28 ans, qui s’etait enfui du 
pénitencier Norfolk, au Mas­
sachusetts, en 1972. Le se­
cond est Gilles Morin, 19 ans,

évadé du centre de réhabili­
tation de lac Echo, dans les 
Cantons de T Est

Avery a été descendu par 
la police,/ au cours d une 
fusillade dans l'ouest de la 
ville. Quant à Morin, il a été 
tué par un employé de l'épi­
cerie qu'il venait de cam­
brioler.

AYONS UNE PENSEE 
POUR LES MOINS FORTUNES...

Vous savez que. de plus en plus, il y a des personnes qui sont 
dans le besoin; en vous défaisant des choses qui ne vous servent 
plus et qui vous embarrassent, tels que meubles, apporeils 
électriques, etc., eux pourraient s en resservir. Téléphoner à:

837-8478
Le COMPTOIR DES INFORTUNES OE LA RIVE-SUD

On passent les prendre le jour de votre choix sons boit de votre
pan. J
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Le nouveau Modular 4,
avec son châssis entièrement transistorisé, demeure 

certes la plus grande réalisation électronique des 
dernières années Cette construction par blocs regroupe 

90% du châssis sur 4 panneaux enfichables. Pas de 
circuits compliqués pouvant faire défaut; pas de pièces 

rares ou introuvables. Vous n'aurez probablement 
jamais à vous séparer de votre Modular 4, car le techni­
cien Philips peut remplacer chez vous le module défec­

tueux. Le Modular 4 est un télécouleur de tout repos qui 
vous assure, grâce aux boutons Autotrac et Autocolor, 

des images d'une brillance, d'une netteté et d'une qualité 
naturelle remarquables, réglées automatiquement. Sans 

oublier le nouveau système de syntonisation transistorisé, 
r'Electro-Tuner” Philips, qui fait du Modular 4 le 

parfait télécouleur modulaire.

MEILLEURES RAISONS 
DACHETER 

UN TÉLÉCOULEUR

PHILIPS.

M0DU6R4
Haute tension/ verticale-Image nette et brillants
Veille à la mise au point parfaite de l'image sous toutes 
les intensités de lumière. Garde l’image brillante et nette. 
Prévient te rétrécissement, te renflement ou te roulement 
de l'image.

x 1 Chroma-cou leur superbe
f I Le module Chroma, doté de minicircuits, traite te signal da 

télévision en couleur pour l'écran. Vous obtenez ainsi en tout 
1 temps une superbe image, brillante et claire. Contient aussi 

tes circuits de netteté d'm -ge et de synchronisation des 
teintes pc ^i une définition et une couleur impeccables.

F.I.- Images parfaites en tout temps
Grâce aux minicircuits, ce module donne une image parfaite 
qui ne se déchire pas et ne saute jamais. Contient le circuit de 
syntonisation précise automatique; donne une mei Heure 

______ sonorité.
ABmentatlon par transformateur-l’Image reste stable 
Un nouveau transformateur veille à la stabilité de l'Image, régula­
rise 1e courant qui alimente le châssis et la lampe-écran, et protège 
tes pièces contre l'endommagement, tout en permettant l'utilisa­
tion d'une prise d'entrée de cable spéciale pour la télévision par 
câble; élimine l'interférence dans l'image causée par les signaux 
parasites.

PHILIPS

M0OCMR4

EN FEVRIER ET EN MARS, VOTRE DEPOSITAIRE PHILIPS 
VOUS EN FERA MÊME DÉCOUVRIR UNE CINQUIÈME.
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Ottawa poursuivra les cols bleus 
qui ont débrayé illégalement

(D'après PC, UPI) — Le président 
du Conseil du Trésor, le ministre Jean 
Chrétien , a déclaré, hier, aux Commu­
nes, que le gouvernement prévoyait 
poursuivre les travailleurs fédéraux 
qui ont débrayé illégalement lors de la 
greve des cols bleus

M Chrétien a même ajouté que les 
ministères touchés par ces débrayages 
illégaux avaient commencé à recueil­
lir les informations pertinentes.

Environ 3,600 des 18,600 cols bleus 
du gouvernement fédéral font partie 
de services considérés comme essen­
tiels. Ainsi, tout débrayage de leur 
part est considéré comme illégal et les 
individus ayant enfreint ces disposi­
tions sont sujets à des amendes de 
$100

En dépit de la trêve accordée au 
service des Postes à Toronto pour 
permettre l'acheminement des chè- 
gues de pensions du gouvernement 
fédéral, le conflit continuait de faire 
sentir ses effets.

Ainsi, la grève des cols bleus a eu 
des répercussions, hier, à Québec, sur 
des services du Canadien National et

de la Société des traversiez Québec- 
Lévis.

En effet, des employés de ces deux 
entreprises ont été dans I'impossibi- 
lité de travailler à I edifice du CN. à 
Place Marché Champlain, parce que le 
chauffage ne fonctionnait pas

Ce sont les chaudières du ministè­
re fédéral des Transports, situé tout à 
côté, qui chauffent r édifice du CN. Or, 
en raison de la grève des cols bleus du 
service maritime du ministère, le 
chauffage était au point mort.

D’autre part, l'Alliance de la fonc­
tion publique, avec qui les cols bleus 
sont syndiqués, nous a déclaré qu'auc 
un employé des Postes dans la région 
de Québec n'était en grève, comme 
c'était le cas dans d’autres villes du 
Canada

Dans la region, seuls les employés 
du service maritime du ministère des 
Transports et les hommes de métier de 
la base de Bagotville étaient en grève.

Ces derniers ont d'ailleurs fait 
parvenir un télégramme de blâme à 
I Alliance de la fonction publique

pour avoir autorisé la trêve de 36 
heures au bureau de poste de Toronto.

Tl n'est pas question de manifes­
ter de la sympathie à qui que ce soit en 
temps de grève ", a déclaré le prési­
dent du local 501 de Bagotville, dont 
300 membres ont débrayé.

Au pays la situation se présentait 
de cette façon, hier

Les grèves ont bloqué la livraison 
postale, à Calgary, mais les cols bleus 
fédéraux ont atténué leur pression à 
Toronto où les préposés au tri du 
courrier ont commencé à classer 
quelque 1.5 millions de chèques de 
pension et de bien-être devant être 
distribués à des bénéficiaires de l'On­
tario.

Cette trêve décrétée à Toronto a 
permis à quelque 200 préposes au tri 
de débuter ce travail, tandis que le 
courrier ordinaire continuait de s'em­
piler au terminus ontarien qui manu­
tentionne plus de la moitié du courrier 
distribué au Canada

I,a manutention des grains, dans 
1 ouest, demeure paralysée par les 
grèves sélectives entreprises lundi

dernier à travers le pays. Les services 
aeriens, interrompus à quelques repri­
ses la semaine dernière, sont toutefois 
presque tous revenus à la normale

En Alberta, où un leader syndical 
a annoncé un durcissement des grèves 
durant la fin de semaine, tous les 
facteurs de Calgary ont refusé de 
traverser les lignes de piquetage éri­
gées par les grévistes. Il n y eut 
aucune livraison de courrier dans 
toute la ville.

Les débrayages se sont aussi pour­
suivis dans le parc national de Banff et 
aux élévateurs à grain gouvernemen­
taux de Lethbridge et Calgary

Rien ne laissait présager ce matin 
une reprise des négociations entre 
I Alliance de la Fonction publique et 
le Conseil du Trésor. Les derniers 
entretiens ont échoué la semaine 
dernière.

Entre-temps. M William Doherty, 
vice-président de l Alliance de la 
fonction publique a affirmé que les 
pourparlers étaient dans une impasse 
parce que le gouvernement refuse 
d'accorder à ses employés des hausses 
salariales de 25,7 pour cent dans le 
cadre d un contrat de deux ans.

Remise à plus tard des mesures 
fiscales sur les ressources

Jean Chrétien

OTTAWA (PC) — Les trois partis 
d'opposition se sont lignés hier aux 
Communes pour amener le gouverne­
ment à reconsidérer sa position en 
reportant, du moins après la prochaine 
rencontre des premiers ministres en 
avril prochain, la proclamation des 
mesures fiscales touchant l'industrie 
des ressources.

Pour l Opposition, il est essentiel 
que le gouvernement fédéral consulte

les provinces avant de modifier sa 
législation fiscale de façon, notam­
ment à ne plus permettre la déductibi­
lité des redevances versées aux pro­
vinces dans le calcul de l impôt fédé­
ral des compagnies exploitant les 
ressources.

Au coure des débats, les porte- 
parole de l'Opposition ont tour à tour 
donné leur appui à un amendement

La grève de l'anglais s'étend 
maintenant à 2,200 employés

MONTREAL (PC) — C'est mainte­
nant 2.200 employés de la Commission 
d assurance-chômage au Québec qui 
refusent de travailler en anglais, invo­
quant une résolution adoptée en juin 
1973 par Ottawa pour régir l’applica­
tion du principe des langues offi­
cielles.

Au cours d’une réunion, hier, les 
employés ont décidé de poursuivre 
leur boycottage de l'anglais jusqu'à ce 
qu'ils obtiennent gain de cause. Le 
mouvement, d'ailleurs, s'est répandu 
de Montréal à Hull, Sherbrooke et 
Granby.

Dans l 'ensemble du Québec, a-t-on

expliqué, 70 employés de la CAC 
doivent être bilingues. Tous les autres 
peuvent être unilingues français. S ils 
ont parlé anglais dans le passé, ce 
n'est que parce qu ils l’ont voulu.

Ils ne veulent plus le faire, disent- 
ils, à moins que le gouvernement ne

leur accorde une prime de sept pour 
cent, prime accordée pour le bilin­
guisme.

La CAC compte quelque 1,800 
employés à Montréal et 3,500 dans 
l'ensemble du Québec.

conservateur visant à différer la mise 
en application des articles litigieux du 
projet de loi destiné à entériner les 
dispositions au budget de novembre 
dernier.

Le ministre des Finances, M 
John Turner, qui devrait répliquer à la 
prochaine séance de la Chambre, s'est 
refusé jusqu ici à tout compromis sur 
la question, suite aux protestations 
véhémentes des provinces produc­
trices, qui accusent le gouvernement 
fédéral de s'immiscer dans leur champ 
de juridiction, et de I industrie, qui 
s’insurge devant la double imposition 
à laquelle elle se voit soumise.

M. Turner soutient que le gou­
vernement fédéral a dû prendre cette 
initiative afin de s'assurer une juste 
part des revenus des ressources suite à 
la décision des provinces productrices 
de hausser le taux de leurs rede­
vances.

Syncrude

L'entente, en vertu de laquelle le 
consortium Syncrude exploitant les 
sables bitumineux de I Athabaska est 
exempté du principe de non- 
déductibilité des redevances versées 
aux provinces, a par ailleurs été

évoquée par les néo-démocrates au 
cours de r étude du projet de loi.

Le Nouveau Parti démocratique, 
qui ne cesse de dénoncer l'accord en 
vertu duquel le gouvernement s'est 
engagé à défrayer 15 pour cent des 
coûts du projet évalué à $2 milliards, a 
demandé au ministre des Finances 
certaines précisions sur le régime 
fiscal particulier accordé à Syncrude.

Le taux d abattement consenti 
pour les coûts de développement sera- 
t-il dans le cas de Syncrude de 100 
pour cent, comme le veut le budget, ou 
de 30 pour cent, comme il est actuelle­
ment prévu, compte tenu que le privi­
lège de la déductibilité des redevan­
ces a été accordé au consortium en 
vertu du fait que les travaux d’exploi­
tation avaient débuté lors du présent 
régime fiscal?

Les membres du consortium, 
composé d'Imperial Oil, Gulf Oil et 
Cities Service, pourront-ils d autre 
part faire appliquer ces concessions 
fiscales aux revenus tirés de d’autres 
investissements dans le cas où les 
profits de Syncrude ne seraient pas 
suffisants pour en tirer pleinement 
avantage?

Bilinguisme: cours de français à des 
fonctionnaires canadiens-français

OTTAWA (d après PC) — Cinquan­
te-trois fonctionnaires fédéraux, qui 
travaillent à Ottawa et dont la langue 
maternelle est le français, suivent des 
cours de langue française payés par le 
gouvernement en vertu de la politique 
de bilinguisme.

Le gouvernement annonce lui- 
même la nouvelle dans des réponses 
qu il a apportées à des questions 
écrites posées par le député libéral de 
Vaudreuil, M. Harold Herbert.

Les Canadiens-français qui suivent

des cours de langue française avaient 
jusqu'ici utilisé l'anglais dans leur 
travail quotidien.

Seulement un quart environ des 
ministères ont apporté des réponses. 
Parmi ceux qui n'ont transmis aucun 
renseignement, figure le ministère de 
la Défense qui allégua n'avoir pas le 
personnel nécessaire pour satisfaire à 
la requête. La plupart des ministères 
qui ont répondu ont dit que les 
employés concernés ont travaillé en 
anglais pendant un certain temps et 
qu'en conséquence ils avaient besoin

de se rafraichir la mémoire Deux 
employés du ministère de l’Industrie 
ont déclaré que le français était leur 
langue maternelle mais que 1 anglais 
était leur choix dans les deux langues 
officielles. Les dix employés cités par 
le ministère du Revenu 'suivent des 
cours pour améliorer leur connaissan­
ce du français ou pour des raisons 
administratives1’ Quant au ministère 
des Affaires indiennes, il a 14 em­
ployés dont le français est la langue 
maternelle mais qui suivent également 
des cours de recyclage dans cette 
langue.
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BLOWN (Claudius) - A I Hotel 
Dieu de Levis, le 23 février 
1975. à I age de 65 ans. est 
décédé M Claudius Blouin. 
epoux de dame Jacqueline 
Leclerc II demeurait au 534. 
»ieme Rue Sud. Charny Les 
funérailles auront lieu mer 
rredi le 26 février a 3h Depart 
des salons

Claude Marcoux Ltee 
Place de l'église 

Charny
a 2h55 pour i Eglise de Charny 
et de la au nmetiere parois­
sial Il laisse dans le demil 
outre son épousé, son fils, sa 
fille, son gendre et sa belle- 
fille. M et Mme Andre Blouin 
(Claudette Carrier). M et Mme 
Gilles Girard (Diane), ses frè­
res et soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs M et Mme Her 
man Girard (Blanche). M et 
Mme Albert Blouin (Rose 
Guayi. Mme Roland Fréchette 
(Yvonne). M. et Mme Emile 
Blouin (Yolande Bacon). M et 
Mme Leo Cloutier (Jacqueli­
ne). M et Mme Marcel Blouin 
iLiliane Bilodeau). M et Mme 
Rosaire Carrier (Blanche Pa 
radis). M et Mme Gérard 
Carrier (Marie-Emilie Cas- 
grain). Mme Adouard Carrière 
(Germaine Carrier). M. et Mme 
Jos Leclerc (Irene Ruel). M et 
Mme Philippe Leclerc (Aga­
the). M et Mme Roger Paquet 
(Noèlla Carrier). M et Mme 
Lucien Roberge (Lucille Car­
rier), M et Mme Georges Bou- 
lay (Anna Carrier). Mme Ro­
méo Moreau (Liliane Carrier)

81.(789

BOI'LET (Louise Ouellet) — A 
I hôpital Enfant-Jesus. le 22 
février 1975. a I âge de 49 ans 
et 8 mois, est decedee dame 
Louise Ouellet. épousé de M 
Louis Boulet. Elle demeurait 
au 1825. rue Desroches. Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 26 février à llh. 
Depart du Foyer Funéraire 

J Bouchard &
Fils Limitée 

1290 lere Avenue 
a I0h40 pour l’église St-Pascal 
Maizerets. Inhumation au ci- 
metierq St-Charles. St-Vallier 
Ouest Elle laisse dans le 
deuil outre son époux, son 
beau-pere: M Alberic Boulet 
Ses frères, ses soeurs, beaux 
frères et belles-soeurs: M. et 
Mme Louis René Ouellet. M et 
Mme Maurice Ouellet. M. et 
Mme Guy Parent (Cécile Ouel­
let). Mme Denise Roy. M et 
Mme Rejean Ouellet. Mme 
Jean-Paul Boulet. M et Mme 
Rolland Boulet. M. et M. Ca­
mille Boulet. M et Mme Ray­
mond Boulet. M et Mme Emi 
lien Boulet. M et Me Raoul 
Gauthier (Thérèse Boulet). M 
et Mme Fernand Grenier 
(Jeanne Boulet). M. et Mme 
Rodolphe Robidoux (Jacqueli­
ne Boulet). Mlle Fernande 
Boulet. M. et Mme Gerard 
Godbout (Marie-Alice Boulet). 
Plusieurs oncles, tantes, ne­
veux et nièces. Le foyer funé­
raire ouvert: 2h-5h, 7h-10h.

8I37T7

epoux ses enfants et son 
gendre. M et Mme Jean 
Pierre Martel (Andreanne). 
Yvon Marjolaine. Yoland. Ma 
non, Eric Ses frères, soeurs, 
beaux freres et belles-soeurs. 
M et Mme Henri Leclerc. 
(Simone). M et Mme Simon 
lmbeault (Helene Asselin). M 
et Mme Victor Turcotte (Blan 
chei. M et Mme Gérard 1m- 
beault (Jacqueline Aseselin). 
M et Mme Raymond Gelinas 
(Jacqueline). M et Mme Ro 
bert lmbeault (Therese Gosse- 
Itn). M et Mme Fernand Im- 
beault (Jeannine Guerard). M 
et Mme Paul-Aimee lmbeault 
(Therese Tardif). M et Mme 
Jean Paul Gelinas (Georgette). 
M et Mme Armand lmbeault 
(Mariette Blouin). M et Mme 
Charles-André lmbeault 
(Louisette Larouche), M et 
Mme Paul-Albert lmbeault 
(Andrée Pilote). M et Mme 
Marcel Lalancette (Rose 
Helene). M et Mine Marcel 
{.angevin (Normande), M et 
Mme Jean Marie Drouin. Mme 
Alphedor Blouin M et Mme 
Theodore Turcotte.Mme Abel 
Drouin, le salon sera ferme 
entre 5 et 7 heures

813780

CANTIN (Charlotte) - A I Hô­
tel-Dieu de Levis, le 24 février 
1975 à l'àge de 66 ans et 5 
mois, est décédée Mlle
Charlotte Cantin ex-
conseillere au Ministère de 
l'agriculture, demeurant au 62 
rue Du Sault. St-Romuald Les 
funérailles auront lieu jeudi 
le 27 février a Ih Départ des 
salons

Claude Marcoux Ltée 
96 de la Fabrique 

St-Romuald
a 9h pour l.eglise St-Côme de 
Beauceet de la au eimetiere 
paroissial. Elle laisse dans le 
deuil ses frères et belles- 
soeurs: M. et Mme Leonard 
Cantin de Lambton. comté 
Megantic. M et Mme Charles 
Cantin de St-Georges Beauce. 
Dr et Mme Austin Cantin de 
Montreal, son neveu et sa 
nièce Dr et Mme Jacques 
Cantin de Pagnuello Outre­
mont Svp ne pas envoyer de 
fleur, faire don à la Société 
Canadienne du Cancer. 575 
boul St-Cyrille ouest. Quebec.

DEMERS (Adeline Boivin) — Au 
foyer de St-Flavien. ie 24 
février 1975. a l'àge de 99 ans 
et 8 mois, est decédée dame 
Adeline Boivin épousé de feu 
M Arthur Demers. Autrefois 
de St-Narcisse de Lotbiniere 
Les funérailles aurort lieu 
jeudi a lOh. Depart de la salle 
paroissiale de St-Narcisse a 
9h50 Pour l'église de St- 
Narcisse et de là au cimetière 
paroissial Elle laisse dans le 
deuil, ses enfants. Marie- 
Anna (Mme Louis Dudos). 
Aurélie (Mme Joseph Ber- 
mer). Didace (Leda Sylvain), 
Malvina (Mme Bernard Gou­
let). Albert (Bertha Langlois). 
Rose-Anna (Mme Joseph Pré­
vost). Edmond (Marie Jeanne 
laibonte). sa soeur. Mme Jo­
seph Delage. ainsi que de 
mombreux petits-enfants et 
arrière petits-enfants, parents 
et amis L? direction des funé­
railles a été confiée à la 
maison
Beaudoin & Ferlant^ Ltee 

St Agapit
Le salon sera fermé entre 5 et 
7 heures bimob

DROWN (Rita lmbeault) - A 
I hôpital Enfant-Jésus, le 22 
février 1975. à làge de 50 ans 
est décédée dame Rita Im 
beault épouse de M Joseph 
Drouin. Elle demeurait au 46 
avenue Royale. Ste Famille. 
!le d'Orléans Les funérailles 
auront lieu mercredi le 26 
février à lOh Depart de la 
residence funéraire 

F X Bouchard Inc 
628 chemin Royal 

St-Pierre. LO
a 9h30 pour I Eglise Ste- 
Famille. 1.0 et de là au 
cimetière paroissial Elle lais­
se dans le deuil outre son

Dl BE (Albert) — A Quebec, le 
23 février 1975. à l àge de 37 
ans. est décédé M Albert 
Dube. époux de dame Louiset- 
te Laflamme II demeurait au 
364 Bagot Les funérailles 
auront lieu mercredi a lOh 
Depart de la residence funé­
raire de

Sylvie Marceau Inc
224 ouest. St-Vallier 

à 9h45 pour l’église St- 
Sauveur et de la au cimetiere 
St-Charles I! laisse dans le 
deuil outre son épouse, ses 
enfants. Alain. Diane. Mario. 
Josée, sa mere. Mme Paul 
Dubé. beaux-parents. M. et 
Mme Rosano Laflamme. fre­
res et soeurs. M. et Mme 
Paul-Emile Arseneault (Thé­
rèse). M et Mme Gerard Dube 
(Manelle Fortier). M et Mme 
Michel Odess (Gisele). Mlle 
Nicole Dube. M. et Mme Gilles 
Boudreau (Micheline). Mme 
Marcel Dubé (Jeanne Rous- 
sin). belle-soeur, Mlle Clau 
dette Laflamme. ainsi que ses 
oncles et tantes, neveux et 
nieces. Salon ferme de 5 a 7 
heures.813788

DL'CHESNEAU (Rosa Durand) 
— A Loretteville le 24 février 
1975 a l'àge de 44 ans. est 
decedée dame Rosa Durand, 
épousé de M Fernand Du- 
chesneau Elle demeurait à 62 
rue Verret. Les funérailles 
auront lieu mercredi le 26 
février à llh. départ du salon 
funéraire

Falardeau Inc 
30. rue St-Joseph 

à 10h45. pour leglise de Lo­
retteville et de là au cimetière 
paroissial Elle était la mère 
de Denis. Michel. Diane. Pier­
re. ses beaux-parents M et 
Mme Jean Baptiste Duches- 
neau. ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles-soeurs, 
M et Mme Paul Durand, M. et 
Mme Simon Turcotte. M. et 
Mme Maurice Durand. M. et 
Mme Emile Durand. M. et 
Mme Jean Ouellet. M et Mme 
Marc Laçasse. M et Mme 
Claude Boudrias. M et Mme 
Maurice Drolet. Mme Louis- 
Philippe Brunet. M et Mme 
Roland Boivin • 814781

GIGUERE (Gilbert) — A QuebPC. 
le 23 février 1975. à l 'âge de 74 
ans est décédé M Gilbert 
Giguere. retraite du C.N.R., 
epoux en lere noce de feu 
Laura Gignac et en 2e noce de 
dame Emérencienne Hamel 
Blondeau. Il demeurait au 452. 
ch. de la Canardière Les 
funérailles auront lieu jeudi 
27 février à lOh Depart du 
funérarium

Lepine-Cloutier Ltee 
900. 1ère Avenue 

à 9h45 pour! église St-Charles 
de Limoilou et de là au cime­
tiere St-Charles. Il laisse dans 
le deuil outre son épouse ses 
enfants, gendres et belles- 
filles. M. et Mme Roland Bour- 
boin (Gilberte). M et Mme 
Albert Vadeboncoeur (Rose- 
Aimée), M et Mme Lauréat 
Giguère (Fernande Goulet). M 
et Mme Claude Michaud (Ma­
rie-Jeanne). M et Mme Andre 
Thibault (Gisèle), M et Mme 
Camille Giguere (Claudette 
Brown), es frères et belles- 
soeurs. Sr Ste-Marthe. Sr. Ale­
xandria. M et Mme Joseph 
Giguère Mme Louis Verreault 
(Anna). Mme Odina Thomassin 
(Albertine). M Eugène 
Drouin. Mme Hector Gignac. 
M et Mme Jean Baptiste Boi­
vin (Yvonne Hamel). Mme Er­
nest Robitaille (Virginie Ha­
mel). et de nombreux petits- 
enfants 8ir78

GOLDSMITH (Edward John) - 
A I Hôpital de I Enfant-Jesus. 
le 24 février 1975. à 1 âge de 62 
ans et 6 mois, est décédé M. 
Edward John Goldsmith, 
epoux de dame Juliette Jean 
Il demeurait au 1610. rue 
Denis Verville. Les funérail­
les auront lieu jeudi le 27 
février. Depart du foyer funé­
raire

J Bouchard & Fils 
1740. rue Bardy 

pour le cimetière d'Avocat, 
comté d'Argenteuil II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses filles, son gendre. 
M et Mme Antonio Casolino 
(Evelyn). Mile Betty Golds­
mith. sa soeur Mme Betty 
Kennedy ainsi que plusieurs 
beaux-frtres et belles-soeurs 
de la famille Jean Le foyer 
funéraire sera ouvert de 2 à 5 
et de 7 à 10 sucs

GUILBAULT (Alice Alain) - A 
Québec, le 23 février 1975. à 
I age de 77 ans et 4 mois, est 
decédée Dame Napoleon 
Guilbault. épouse en 1ères 
noces de feu M Roméo Audy. 
en 2iemes noces de M Napo­

leon Guilbault. Elle demeu 
rail au 256. boul. Benoit XV 
Les funérailles auront lieu 
mercredi le 26 février, a lüh 
a m Depart

Cooperative funéraire 
de I Anse 

280 8e Rue 
Limoilou

à 9h45 a m pour I église St- 
Frangois d Assise et de la au 
cimetiere St-Charles. Elle 
laisse dans le deuil outre son 
epoux. M Napoleon Guilbault. 
ses enfants: I abbe Andre Au­
dy de St-Charles-Garnier. M. 
Mme René Audy (Marthe Vézi- 
na). M Mme Clement Audy 
(Monique Roy). M Mme Fer 
nand Audy (Hita Leclerc). Dr 
et Mme Conrad Audy (Marthe 
Lebon), M. Mme Claude Falar­
deau (Jacqueline Audy), M 
Mme Guy Marcoux (Charlotte 
Audy). M Mme André Mar­
coux (Louisette Audy); ses 
soeurs: Mme Conrad Boulet 
(Laure Alain). M Mme Wilfrid 
Letourneau (Noèella Alain); 
ses beaux-frères et belles- 
soeurs: M Mme Léopold Les­
sard. M Mme Roland 
Guilbault. M Mme Leon Trem­
blay. M Mme Joseph Imbault. 
plusieurs petits-enfants et un 
arrière petit-enfant; sa belle- 
fille: M Mme Roger Alain 
(Marie Guilbault). Le salon 
sera ferme entre 5h p.m et 7h
pm 813791

LACHANCE (Lucie Boulet) — A 
I Hôtel-Dieu de Montmagny, le 
23 février 1975, à l’àge de 6!) 
ans. est décédée dame Lucie 
Boulet, époux de feu Honore 
Lachance. Elle demeurait au 
125 St-Jean-Baptiste Est. 
Montmagny Les funérailles 
auront lieu mercredi le 26 
février a 2h Départ du salon 
funéraire

Laurent Normand Inc 
115 rue St-Louis 

à lh45. pour l'église de St- 
Thomas de Montmagny et de 
là au cimetière paroissial. 
Elle laisse dans le deuil ses 
frères et soeurs, beaux-frères 
et belles-soeurs: OdianalMme 
Amedée Langiois). .Judith. M. 
et Mme Gerard Boulet (Marie- 
Paule). M et Mme Edouard 
Boulet (Yvette). M Eugene 
Gauvin et de nombreux ne- 
veux et nièces.737-.ni

LEBLANC (Albert) — A Québec 
le 24 février 1975. a I âge de 77 
ans et 6 mois, est décède M 
Albert Leblanc, fils de feu 
Louis Leblanc et de feu dame 
Elisabeth Larivière 11 demeu­
rait au 54 rue de la Salle Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 26 février à lOh 
Depart de la
Coop du Pied de la Falaise 

440 est St-François 
a 9h45. pour 1 église de Jac­
ques-Cartier. et de là au cime­
tière St-Charles. Il laisse dans 
le deuil ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles-soeurs, 
neveux et nièces.

815722

LIZOTTE (Léopold) — A Ste- 
Foy. le 23 février 1975 est 
décédé M Léopold Lizotte. 
epoux de dame Simonne Bou­
cher. Il demeurait au 758 Ave 
Clairmont. Les funérailles au­
ront lieu mercredi le 26 fé­
vrier à lOh.

F*'

son beau frère. M et Mme 
Ro-aire Ampleman (Geraldi­
ne). ses neveux et nieces. M et 
Mme Gilles Marcotte iGemma 
Ampleman). M et Mme Gilles 
Rochette (Helene Ampleman)

813793

Départ du Funérarium 
Lepine-Cloutier Ltée

2815 Chemin des Quatres- 
Bourgeois

à 9h45 pour l'Eglise St-Jean 
Baptiste de la Salle et de là au 
cimetière St-Charles II laisse 
dans le deuil outre son épouse 
scs enfants et son gendre: M 
Guy Lizotte. M et Mme Pierre 
Cimon (Micheline). Ses petits 
enfants Nicolas et Isabelle 
Cimon Scs frères et soeurs, 
beaux-frères et belles-soeurs: 
Mlles Albertine. Marie-Paule 
et Suzanne Lizotte. M. et Mme 
Marcel Lizotte. M et Mme Léo 
Martin (Gabrielle), M. et Mme 
Fernand Bourassa (Jemma). 
M et Mme Magella Lizotte. M 
et Mme Paul-Henri Lizotte. M 
et Mme Michael Coss (Irène). 
M Paul Boucher ainsi que 
plusieurs neveux et nieces, 
cousins et cousines.

813799

NOUN iHerminie) — A Quebec, 
le 21 février 1975. est décedee 
Mlle Herminie Nolin. fille de 
feu M et Mme Joseph Nolin 
Elle demeurait au 525. 80éme 
rue ouest. Charlesbourg Les 
funérailles ont eu lieu lundi, 
24 février à 3h.

Sous la direction de la maison 
Lepine-Cloutier Ltée 

en leglise St-Charlcs Bor 
romee et inhumation au cime­
tière de Charlesbourg Elle 
laisse dans le deuil sa soeur et

\

RAYMOND iGabyt - A Halifax 
le 23 février à l'àge de 47 ans 
est decede M Gaby Raymond, 
fils de feu M et Mme Orner 
Raymond Les funérailles au­
ront lieu jeudi le 27 février en 
l eglise St-Patrice de Riviere- 
d u-Loup a 3h. Depart du salon 
funéraire

Gilles Bernier 
226 rue Lafontaine 

Rivière du Loup 
à 2h50 II laisse dans le deuil 
son frere. Jean Raymond (Es­
telle Pineau) de Chomedy. sa 
soeur Estelle Raymond de 
Rivière-du-Loup, sa belle- 
soeur Marie-Reine Raymond

de feu Lt Colonel J N Tur 
geon Elle demeurait autrefois 
a Levis Les funérailles auront 
lieu mercredi le 26 février a 
lOh Depart du Funérarium

U'pine-Cloutier Ltee.
1584 Chemin St-Louis, 

a 9h45 pour leglise St 
Charles-Garnier et de la au 
cimetiere Mont Marie. Levis. 
Elle laisse dans le deuil ses 
soeurs Mlle Angeline Lachan­
ce. de Sillery. M. et Mme 
J Alfred Lemieux (Julienne) 
de Levis; ainsi que plusieurs 
neveux et nieces.

815202

REHEL (Laura Leclerc) — A 
Miôpital I Enfant-Jésus, le 23 
février 1975, à l'âge de 51 ans 
5 mois, est decédée dame 
Laura Leclerc, épouse de M 
Clarence Rehel Elle demeu­
rait au 6, rue des Saules est 
Les funérailles auront lieu 
mercredi à lOh Depart du 
foyer funéraire 
J Bouchard & Fils Limitée 

1290. 1ère avenue 
à 9h45 pour l'église St-Albert 
Le-Grand. inhumation au ci­
metiere St-Charles (St-Vallier 
est) Elle laisse dans le deuil 
outre son epoux, ses beaux- 
frères. belles soeurs:. M. et 
Mme Raymond Rehel. M Vic­
tor Rehel (Ontario), ses 
soeurs, ses frères, M. et Mme 
Philippe Leclerc (Cécile 
Blouin). M. et Mme Ovide 
Leclerc (Thérèse Bel isle). M 
et Mme Alcide Leclerc (Fer­
nande Berubé), M et Mme 
Adrien Robert (Rose Leclerc), 
Mme Jeanne Talbot. Mme Ju­
liette Leclerc. M. Henri Mus- 
sely. M. et Mme Armand Cou­
ture (Louise Leclerc), M. et 
Mme Lucien I^clerc (Georget­
te Ménard). M et Mme Jack 
Meyers (Marcelle Leclen i M. 
et Mme Arthur Laflamme (Flo­
rence Leclerc), M et Mme 
Armand Paquet (Pierrette Le­
clerc). sa cousine. Mlle Alice 
Cote, plusieurs neveux et nie 
ces. I,c foyer funéraire ouvert: 
2 a 5 heures, 7 a 10 heures

813778

SIMARD (Horace) — A Québec, 
le 23 février 1975, à I âge de 86 
ans est décédé M Horace 
Simard, epoux de leu Dame 
Marie-Anne Hamilton. Il de­
meurait au 415. Fatima. Les 
Saules Les funérailles auront 
lieu mercredi le 26 février, a 
l()h Depart des salons de la 
Cie

Hubert Moisan 
253 est, St-Joseph 

a 9h35 pour leglise Ste- 
Monique Les Saules et de la 
au cimetière St-Charles II 
laisse dans le deuil ses en­
fants. gendres et belles-filles: 
M Mme Dollard Simard. M 
Mme Real Simard. M Mme 
Maurice Gignac (Dolorès). 
Mlle Eugénie Simard, Mlle 
Noèlla Simard. M Mme Henri 
Piché (Aurore); ainsi que plu­
sieurs petits-enfants N.B Sa­
lon ferme entre I7h et 19h

813792

TL'RGEON (Marie-Anna La 
chance) — A Sillery. le 23 
février 1975, est décedee dame 
Marie-Anna Lachance, épouse

VALLEE (Marie-Louise Lawlor)
A Ste-Foy. le 23 février 

1975. a lage de 75 ans est 
décedee dame Marie-Louise 
Lawlor. épouse de feu Jean 
Louis Vallée. Les funérailles 
auront lieu mercredi le 26 
février à lOh. Depart du funé­
rarium

Lepine-Cloutier Ltee.
1025 Rte de l'Eglise.

Ste-Foy
a 9h45 pour l'église St-Benoit 
Abbe et de là au cimetière 
Mont-Marie. Lévis. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants, 
gendres et belles-filles: M et 
Mme Fernand Vallée (Blan­
dine Chabot), M et Mme Jean 
Vallee (Lucie Hudon), M et 
Mme Danny Dempster (Pier 
relte). M et Mme Laurent 
Gauthier (Huguette), Mme Mi­
chelle Young. M et Mme Guy 
Blondeau (Ginette). M. et Mme 
Gilles Vallée (Denise Trem­
blay). plusieurs petits enfants; 
ses belles-soeurs: Mme James 
Lawlor. Mme Jos Vallée. Mlle 
Cécile Vallée. Mme Ernest 
Lavigne. un beau-frere M 
Torn Boivin. 815201

725 SERVICES
ANNIVERSAIRES

■Mk

ST-HILAIRE (Simon) — Jeudi le 
27 février 1975 à 7h30 en 
l'église St-Romuald. sera 
chanté le service anniversaire 
de M Simon St Hilaire, epoux 
de dame Alice Ratte Parents 
et amis )ont priés d'y assister 
sans autre invitation

758009

790 MONUMENTS
FUNÉRAIRES

VILLENEUVE ET FRERE
M AMFACTt'RIL’H monument' depuis

1897 meilleur prix en ville, economise/, 
con-u liez nous avant d acheter qualité 
garantie IU29 St-Vallier ouest. 527 nB54 
31^5394 809579

THERIAULT & FILS
710 lere Avenue Quebec 524 1561

814517

| horaire de télévision^
CART (Canal 7) Riv.-du-loup CJBR (Canal 3) Ri^ski

MARDI 25 février
6 (X) Magazine CKRT c
6.30 Vedettes er direct c
7 00 Telejournal nat & int c 
7.10 Actualités c
7.25 Nouvelles du sport 
7 30 La p tite semaine c 
R 00 Mawai 5-0 c
9 00 Hue des Pignons c 
» 31 Le 60 c

10 30 Téléjournal nat int & prov
c

10.33 Nouvelles du sport & meteo 
c

11 00 Appelez moi Lise c
12 00 Cinéma: Requin est au par­

fum c
MERCREDI

9 10 O Canada c 
9 13 Les Oraliens c
9 30 Les 100 tours de Centour c 
9.45 En mouvement c

10 00 You Hou c
10 15 Contes de la rive
10.30 Depart libre c
11 00 Recettes de Juliette c
11.30 Pour vous mesdames c
12 00 D Iberville c
12.30 I^es Coqueluches c
1.31 Télejournal c
1 36 Femme d aujourd hui c
2.31 Cinéma Joseph Delteel ou 

la qrande journée
4 00 Bobino c
4.30 Picotine c
5.00 Walt Disney c

CHAU (Canal HT Carleton
MERCREDI 16 FEVRIER

9 00 Mire et Musique 
9.13 Ix*s Oraliens
9 30 Les 100 tours de Centour 
9 45 En mouvement

10 00 You Hou
10.15 \a*s contes de la rive
10 30 Depart libre
11 00 lx*s recettes de Juliette
11.30 U's enquêteurs associes 
1200 Midi dépêches — lu parles

- Mqr C E Roy
12 30 !>es Coqueluches
1.31 Telejournal
I 36 Femme d aujourd hui
2.31 Cinema Vive Joseph Del 

teil "
4 00 Hobino
4 30 Picotine
5 00 Walt Disney
6INI Maritimes aujourd hui Ma 

gazine) - Notre monde 
Nouvelles du sport Mari­
times aujourd hui (Nouvel 
les) De ci de va — 
Nf'U\elles régionales 

T (X) llawai 5-0
K 00 La soiree du hockey Van 

couver a Montreal 
1030 Telejournal national et in 

fernational
10.54 Nouvelles du sport et meteo 
11 00 \ppelez moi Lise
12.00 Cinema A coeur joie

M \RDI 
25 FEVRIER

6.00 Entre nous c
6.30 Les Protecteurs c
7 00 Nouvelles c
7.30 La p tite semaine c
8 00 llawai 5 0 c
9.00 Rue des Pignons c
9.30 Le 60 c

10 30 Téléjournal c
11 00 Appelez-moi Lise c
12.00 Cinéma Requin est au par 

fum c
1.30 Fermeture

MERCREDI
9 15 Les Oraliens c
9 30 100 tours de Contour c 
9 45 En mouvement c

10 00 You hou c
10.15 Contes de la rive c
10.30 Pour vous mesdames c
11 00 Recettes de Juliette c
11 30 Les enquêteurs associes c
12 00 Bon appétit c
12.30 Les Coqueluches c

1.30 Télejournal c
I. 35 Femme d aujourd hui c
2.30 Cinema Vive Joseph Delteil 

c
4.00 Bobino c
4.30 Picotine c
5 00 Prince noir c
5.30 leux du Quebec c

CBGAT (Canoi 9) Moto ne
MARDI 

25 FEVRIER
6 (Ni La fléché du temps
6 30 Actualités 24
7 00 Telejournal national
7 30 La petite semaine
8 00 Sprint
8.30 Vedettes en direct
9 (N) Rue des Pignons 
9 31 Le 60

10 30 Telejournal national 
10 45 Tlejournal provincial 
10.53 Sports et meteo
II. 00 Appelez moi Lise
12.00 Cinema Requin est au 

parfum

MERCREDI
9 15 Les Oraliens
9.30 100 tours de Centour
9 45 F.n mouvement

10 00 You Hou
10.1$ Contes de la rive 
10.39 Depart libre
11.00 Receltes de Juliet le
11 30 Enquêteurs associés
12.00 Ü Ibervdie
12 30 Les Coqueluche'
1.31 Telejournal
1 36 Femme d aujourd hui
2.31 Cinema Vive Joseph Del 

teil ou la grande journée
4.00 Bobino
4 30 Picotine
5 00 Walt Disney

La télémédecine: un 
rêve devenu réalité
WASHINGTON (AP) - Le 

visage tuméfié d un Indien 
de I Alaska apparaît sur l'é­
cran de télévision tandis 
qu une voix décrit 1 état phy­
sique du patient.

La scène est filmée à Fort 
Yukon, dans 1 extrême nord 
de lAlaska. et l image de 
télévision est reçue simulta­
nément à I hôpital de Tana- 
na, a Ô00 km (300 milles) au 
sud, ainsi qu à Anchorage, à 
plus de mille kilomètres (600 
milles) du patient.

Un reportage sur cet évé­
nement a été récemment pré­
senté devant les membres du 
Congrès américain afin de 
déterminer les meilleurs 
moyens de développer les 
connaissances scientifiques 
acquises grâce à I explora­
tion de l'espace.

Le malade souffre de gra­
ves blessures faciales", a 
expliqué le Dr Helen Can­
non, le médecin responsable 
du service de santé en 
Alaska, et grâce à la télévi­
sion par satellite, un méde­
cin de Tanana et un chirur­
gien d Anchorage ont pu exa­
miner le patient en détail et 
lui épargner un long, coûteux 
et inconfortable voyage ",

Grâce au satellite nous 
avons sauvé bien des vies et 
épargné de nombreuses souf­
frances. Notre aventure en 
Alaska semble être-un rêve 
devenu réalité", a ajouté le 
médecin.

L expérience avait com­
mencé en mai dernier, quand 
un satellite de la NASA avait 
été lancé au-dessus de 1 A- 
laska. Auparavant un systè­
me semblable existait, mais 
ne permettait que des consul­
tations orales, sans image,

Des Noirs aux 
Antilles avant 
les Blancs?

WASHINGTON (AP) - 
Deux squelettes de Noirs, 
découverts dans un cimetière 
abandonné des iles Vierges, 
posent une énigme aux an­
thropologues de I Institut 
Smithsonian, qui se deman­
dent s'il est possible que des 
Noirs aient vécu aux .Antilles 
deux siècles avant la décou­
verte de ces iles par Christo­
phe Colomb

Ces squelettes se trou­
vaient dans une couche de 
sol datant de l'an 1250 envi­
ron Il est certes possible 
qu’ils y aient été inhumes 
après, mais les chercheurs 
sont intrigués par le fait que 
I un d eux porte au poignet 
un récipient de céramique 
du type de ceux que fabri­
quaient les Indiens de cette 
région. Or, à l epoque où les 
Espagnols ont introduit des 
escalves noirs dans les iles 
Vierges, au 17ème siècle, ces 
Indiens avaient pratique­
ment disparu. Le récipient 
est d'en dessin pré­
colombien.

Pour les anthropologues de 
1 Institut Smithsonian, il est 
concevable — mais très im­
probable — qu une popula­
tion négroide se soit établie 
aux Antilles avant leur dé­
couverte par Christophe 
Colomb.

Ils penchent davantage 
pour I hypothèse selon la­
quelle les escalves africains, 
importés par les Espagnols 
au 17ème siècle, ont rapide­
ment adopté les coutumes 
des Indiens survivants ou 
que ces derniers leur ont 
accorde les mêmes rites fu­
néraires qu à des membres 
de leur tribu.

l>e carbone 14 permettra 
peut-être d éclaircir le mys­
tère S'il prouve que les os 
datent de la même epoque 
que le soi. soit aux alentours 
de Lan 1250. il sera établi 
pour la première fois que des 
Noirs ont précédé les Blancs 
dans celte partie du monde, 
de 200 a 300 ans

Les anthropologues de 
I Institut sont si intéressés 
par cette découverte qu ils 
ont demandé l arrét des 
fouilles sans contrôle.

I ancien satellite n étant pas 
capable de les transmettre

Des auxiliaires, medicaux 
formés en 16 semaines con­
tactent les médecins et sont 
capables d administrer les 
soins ordonnés à distance.

Satellite à plein temps

Avec des installations dans 
trois villages seulement, et 
bien que les circuits du satej- 
lite ne soient disponibles que 
trois heures par semaine,

nous avons accompli plus 
de 100 consultations depuis 
le mois de septembre", a 
précisé ce médecin.

Les spécialistes qui ont 
pu ainsi consulter â distance 
nous ont exprimé leur satis­
faction de pouvoir donner 
des diagnostics sûrs et de 
recommander un traite­
ment".

Mme Helen Cannon a en­
core expliqué que les trois 
heures de communications

disponibles avaient ete pre­
vues egalement pour diffuser 
des émissions de medecine 
préventive, .nais cela na 
pas marché, notre temps 
d antenne a été pratique­
ment consacré en totalité à 
des interventions urgentes

Les émissions de preven­
tion medicale ne pourront 
avoir lieu, a-t-elle affirmé, 
que si lAlaska dispose d un 
satellite à plein temps.

Pour le moment, d ailleurs, 
l 'expérience risque d être 
compromise car la NASA 
doit, en mai prochain, dépla­
cer ce satellite vers l’océan 
Indien où il assurera d au­
tres missions. C’est pourquoi, 
une organisation privée 
pourrait être mise sur pied et 
posséder elle-même ses pro­
pres satellites qui. dans les 
endroits difficilement acces­
sibles des Etats-Unis, per­
mettraient ces interventions 
medicales â distance.
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Prêtre abattu en classe
le père Thomas Quinlan, 38 ans, directeur de l école 
élémentaire de St-James, à Penns Grove, New Jersey, a été 
abattu en plein cours hier par un individu que la police croit 
détenir. Un outre professeur fut blessé au cours de l attoque 
et repose dans un état stationnaire. On ignore les mobiles de 
ce crime.

L Espagne aurait demandé 
l évacuation de 2 bases US

MADRID fllPI) — Le minis­
tère espagnol des Affaires 
étrangères na pas voulu 
commenter hier une informa­
tion selon laquelle Madrid 
aurait demandé aux Etats- 
Unis de renoncer à deux de 
leurs quatre bases militaires 
installées sur le territoire 
espagnol.

Selon le correspondant du 
journal bruxellois ' La Van- 
guardia ", qui cite des sour­
ces bien informées' , 1 Espa­
gne aurait demandé à 
Washington de démanteler 
ses bases aériennes de Torre- 
jon et de Moron.

L accord passé avec les 
Etats-Unis pour l'utilisation 
de ces bases date de 1953 et 
arrive à expiration au mois 
d août prochain, après avoir 
été renouvelé une première 
fois en 1970. Les négociations 
entamées pour un autre re­
nouvellement en novembre 
dernier n'ont pas encore 
abouti. Les deux parties se 
rencontreront une nouvelle 
fois le 10 mars prochain à 
Washington, les entretiens 
qui ont Pns fin le 12 février 
dernier à Madrid n ayant 
donne aucun fruit.

Si les informations pu­
bliées par le journal bruxel­
lois sont exactes, les Etats- 
Unis n auraient plus en Es­
pagne que les installations 
de Rota, près de Gibraltar,

Des Indiens s'emparent 

d'une usine aux E.-U.
SHIPROCK. Nouveau- 

Mexique (UPI) — Des Indiens 
armés, fort mécontents de la 
mise â pied de 140 de leurs 
camarades, appartenant tous 
à ! ethnie Navajo et employés 
â l usine électronique de 
leur réserve, se sont emparés 
des installations de celle-ci 
hier et se proposent d y res­
ter jusqu à ce que les licen­
cies soient repris

Conduits par le trésorier 
du Mouvement des Indiens 
d Amérique Larry Anderson.

les occupants avaient pris en 
otage deux agents de sécuri­
té. qu ils ont cependant relâ­
chés par la suite pour prou­
ver. disent-ils. que les In­
diens ne voulaient pas d acte 
de violence et que I occupa­
tion de l usine était un geste 
pacifique visant à attirer I at­
tention du public sur les 
griefs

l^s forces de I ordre, des 
agents du FBI et des poli­
ciers de la tribu Navajo, 
cernent les locaux.

/

pour leurs sous-marins
Polaris' et la base aérienne 

de Zaragoza

Un récent sondage d opi­
nion publique indique que la 
majorité des Espagnols inter­
rogés s oppose à la présence 
de bases américaines en ter­
ritoire espagnol.

Dans le domaine de la 
politique intérieure, le direc­
teur de publication du jour­
nal ABC” a été relevé de 
ses fonctions, hier, après que 
le gouvernement eut confis­
que toute une section de
I édition de dimanche. Celle- 
ci contenait une interview 
avec le chef de la famille 
royale, le comte Don Juan de 
Bourbon, le père du prince 
héritier Juan Carlos, qui s est 
prononcé en faveur du retour 
à la démocratie en Espagne.

II écrase 
sa femme

GAND. Belgique (AP) — Un 
danseur de ballet a écrasé sa 
femme qui refusait de rac­
compagner. vendredi soir, 
pour prendre un verre.

De nationalité belge, Fred­
dy Vervaet, 20 ans. faisait 
partie du ballet de l Opéra 
de Gand.

Vendredi, a expliqué la 
police, Vervaet conduisait sa 
voiture vers Gand lorsqu il 
décida de s arrêter dans un 
café Sa femme, Solange, re­
fusa de l'accompagner Alors, 
excédée par I attente, elle 
voulut rentrer à pied chez 
elle. Rendu furieux par 1 ab­
sence de sa femme, il la 
rattrapa et l'écrasa sur le 
bas-côté de la route, la tuant 
sur le coup Vervaet emporta 
le sac à main de son épouse 
et rentra chez lui.

Dimanche. Freddy Vervaet 
se rendit de nouveau a I en­
droit où la police avait trouvé 
le corps. Devant son compor­
tement suspect, la police 
I appréhenda et il fit des 
aveux peu de temps après
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